
PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DU 19 JUIN 2023 
 
PRESENTS :  
M. Thierry BODLET, Bourgmestre; 
M. Lionel NAOME, Conseiller - Président; 
M. Robert CLOSSET, M. Stéphane WEYNANT, Mme Chantal TAMINIAUX-CLARENNE, Mme Camille CASTAIGNE, 
M. Alain RINCHARD, Echevins; 
M. Omer LALOUX, M. Victor FLOYMONT, M. Christophe TUMERELLE, Mme Marie-Christine VERMER, M. Alain 
BESOHE, M. René LADOUCE, Mme Margaux PIGNEUR, M. Joseph JOUAN, M. Niels ADNET-BECKER, M. 
Alexandre TERWAGNE, M. Alexandre MISKIRTCHIAN, M. Olivier TABAREUX, M. Laurent BRION, M. Alexandre 
GILAIN, M. Jean BRIOT, Conseillers; 
Mme Delphine CLAES, Présidente du CPAS; 
Mme Valentine ROSIER, Directrice Générale; 
 

LE CONSEIL COMMUNAL STATUANT EN SEANCE PUBLIQUE : 
 

1.  RH : Rapport annuel de rémunération des Mandataires - Année 2022 - Information 

Vu le Décret du 29 mars 2018 modifiant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en vue 
de renforcer la gouvernance et la transparence dans l’exécution des mandats publics au sein des 
structures locales et supra-locales et de leurs filiales; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation tel que modifié par le Décret dont question 
supra, notamment son article L6421-1 §1er ; 

Vu la délibération du Conseil communal n°1 du 25 juillet 2002 reprenant la composition des 
commissions communales; 

Vu la délibération du Collège communal n°10 du 13 juillet 2002 reprenant la composition des 
commissions communales; 

Vu la Circulaire du 18 avril 2018 de mise en application des décrets du 29 mars 2018 modifiant le Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD) ainsi que la loi organique des centres publics 
d’action sociale du 8 juillet 1976; 

Attendu le courrier du 16 mars 2023 de Monsieur Marnette Stéphane, directeur général du SPW 
intérieur précisant les informations à communiquer à la Région Wallonne; 

Attendu le rapport des rémunérations établi par le service des ressources humaines; 

Considérant qu'il appartient au conseil communal d'adopter un rapport annuel des rémunérations 
conformément à l'article L6421-1 du CDLD tel que modifié par le décret du parlement wallon du 29 mars 
2018; 

Que ce rapport doit être adoptée par le conseil communal avant le 30 juin de chaque année doit faire 
l'objet d'une délibération; 

Que ce rapport doit être établi conformément au modèle fixé par le Gouvernement; 

Après en avoir délibéré ; 

Décide 

Article unique: D'adopter le rapport annuel de rémunérations perçues dans le courant de l’exercice 
2021, par les mandataires, les personnes non élues et les titulaires de la fonction dirigeante locale tel 
qu'annexé à la présente. 
 



2.  SECRETARIAT - HOLDING COMMUNAL EN LIQUIDATION - AG du 28 juin 2023 - Désignation d'un 
représentant 

Attendu que par convocation du 12 mai 2023, réceptionnée le 24 mai 2023, la commune est invitée à 
l’Assemblée générale des actionnaires du Holding Communal S.A. en liquidation qui aura lieu le 
mercredi 28 juin 2023 à 14h00 dans le Bluepoint Brussels Business Centre, Boulevard A. Reyers, 80 à 1030 
Bruxelles ; 

Considérant que la commune doit désigner son représentant, lequel doit avoir la qualité de 
Bourgmestre, Echevin ou conseiller communal ; 

Considérant que l’article 17 des statuts stipule que « les représentants des actionnaires doivent faire 
parvenir leur procuration au siège social cinq jours au mois avant l’assemblée » ; 

Considérant que la procuration relative à cette assemblée générale doit être complétée et signée au 
plus tard pour le 21 juin 2023 au plus tard ; 

Vu la décision du Collège communal en séance du 31 mai 2023 n°14;  

DECIDE, A L'UNANIMITE : 

Article 1er :  

de désigner Chantal CLARENNE pour représenter la commune à l’assemblée générale des actionnaires 
du Holding Communal S.A., en liquidation, du 28 juin 2023 qui se tiendra dans le Bluepoint Brussels 
Business Centre, Boulevard A. Reyers, 80 à 1030 Bruxelles ; prendre part à tous votes et délibérations, 
approuver, rejeter ou s’abstenir au sujet de toute proposition relative à l’ordre du jour, signer tous actes, 
pièces, procès-verbaux, listes de présence et en général faire le nécessaire. 

Article 2 :  

d'adresser la présente délibération à la SA HOLDING COMMUNAL en liquidation. 
 

3.  SECRETARIAT - Intercommunale IDEFIN - AG du 22 juin 2023 

Vu le Code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles L1523-1 à L1523 
– 27 relatifs aux intercommunales ; 

Considérant que la commune est affiliée à la société intercommunale « IDEFIN » ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à l’Assemblée Générale Ordinaire du 22 juin 2023 par 
lettre du 15 mai 2023 avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y relatives ; 

Considérant l’ordre du jour de cette Assemblée générale, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 15 décembre 2022 ; 

2. Rapport d’activés 2022 ; 

3. Approbation des comptes 2022 ; 

4. Rapport du Réviseur ; 

5. Approbation du Rapport de rémunérations établi en application de l'article L6421-1 du Code de 
la démocratie locale et de la décentralisation ; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2022 ; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 

8. Désignation de Monsieur Arthur Zabus en qualité d'Administrateur représentant le Groupe 
"Communes" au sein du Conseil d'Administration ; 



9. Remplacement de Madame Charlotte Mouget en qualité d’Administratrice représentant le 
Groupe « Communes » au sein du Conseil d’Administration ; 

10. Prise de participation dans le capital de la société coopérative NEOWAL ; 

11. Décharge aux administrateurs ; 

12. Décharge au Réviseur. 

Considérant les dispositions du décret relatif aux intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
intercommunale ; 

Considérant que la commune est représentée par cinq délégués à l’assemblée générale, et ce, jusqu’à 
la fin de la législature, à savoir par : 

• Chantal CLARENNE, Echevine ; 

• Laurent BRION, Conseiller communal ; 

• Joseph JOUAN, Conseiller communal ; 

• Victor FLOYMONT, Conseiller communal ; 

• Christophe TUMERELLE, Conseiller communal ; 

Vu la décision du Collège communal en séance du 17 mai 2023 n°3;  

Après en avoir délibéré ; 

DECIDE, A L'UNANIMITE : 

Article 1er : 

1. d'approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 15 décembre 2022 ; 

2. d'approuver le rapport d’activés 2022 ; 

3. d'approuver les comptes 2022 ; 

4.  de prendre connaissance et approuver le rapport du Réviseur ; 

5. d'approuver le Rapport de rémunération;  

6. d'approuver le Rapport de gestion 2022 ; 

7. d'approuver le Rapport spécifique de prises de participations ; 

8. d'approuver la désignation de Monsieur Arthur Zabus en qualité d'Administrateur 
représentant "les Communes" en remplacement de Monsieur Claude Bultot, et ce à dater du 
23 mars 2023; 

9. d'approuver la désignation de Monsieur Fabrice Adam en qualité d'administrateur 
représentant "les Communes" en remplacement de Madame Charlotte Mouget; 

10. de marquer accord sur la prise de participation de 13 % dans la société coopérative NEOWAL, 
soit pour un montant de 13.000 € ; 

11. de donner décharge aux administrateurs ; 

12. de donner décharge au Commissaire Réviseur. 

Article 2 :  



D’adresser une expédition de la présente résolution aux représentants communaux aux assemblées 
générales à charge pour eux de la rapporter telle quelle. 

Article 3 :  

D’adresser une expédition de la présente à l’intercommunale précitée. 
 

4.  SECRETARIAT - Intercommunale BEP - AG du 20 juin 2023 

Vu le Code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles L1523-1 à L1523 
– 27 relatifs aux intercommunales ; 

Considérant que la commune est affiliée à la Société Intercommunale Bureau Economique de la 
Province de Namur ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à l’Assemblée générale ordinaire du 20 juin 2023 par 
lettre du 15 mai 2023 avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y relatives ; 

Considérant l’ordre du jour de cette Assemblée générale, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 décembre 2022 ; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2022 ; 

3. Approbation des comptes 2022 ; 

4. Rapport du Réviseur ; 

5. Approbation du Rapport de rémunérations établi en application de l'article L6421-1 du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2022 ; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 

8. Désignation de Madame Stéphanie Thoron en qualité d'Administratrice représentant le 
Groupe "Communes" au sein du Conseil d'Administration ; 

9. Désignation de Monsieur Hugues Doumont en qualité d'Administrateur représentant le 
Groupe "Province" au sein du Conseil d'Administration ; 

10. Décharge aux administrateurs ; 

11. Décharge au Réviseur. 

Considérant les dispositions du décret relatif aux intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
intercommunale ; 

Considérant que la commune est représentée par cinq délégués à l’assemblée générale, et ce, jusqu’à 
la fin de la législature, à savoir par : 

• Thierry BODLET, Bourgmestre ; 

• Robert CLOSSET, Echevin ; 

• Lionel NAOME, Conseiller communal ; 

• Christophe TUMERELLE, Conseiller communal ; 

• René LADOUCE, Conseiller communal ; 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 17 mai 2023 n°4;  



Après en avoir délibéré ; 

DECIDE, A L'UNANIMITE : 

Article 1er : 

1. d'approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 décembre 2022 ; 

2. d'approuver le Rapport d'activités 2022 ; 

3. d'approuver les comptes 2022 ; 

4. de prendre connaissance et approuver le Rapport du Réviseur ; 

5. d'approuver le Rapport de rémunération; 

6. d'approuver le Rapport de gestion 2022 ; 

7. d'approuver le Rapport spécifique de prises de participations ; 

8. d'approuver la désignation de Madame Stéphanie Thoron en qualité d'Administratrice 
représentant "les Communes" en remplacement de Madame Eloise Doumont et ce à dater du 
21 mars 2023;  

9. d'approuver la désignation de Monsieur Hugues Doumont en qualité d'Administrateur 
représentant " la Province" en remplacement de Madame Saskia Jamar et ce à dater du 17 
janvier 2023; 

10. de donner décharge aux administrateurs ; 

11. de donner décharge au Commissaire Réviseur. 

Article 2 : 

D’adresser une expédition de la présente résolution aux représentants communaux aux assemblées 
générales à charge pour eux de la rapporter telle quelle. 

Article 3 :  

D’adresser une expédition de la présente à l’intercommunale précitée. 
 

5.  SECRETARIAT - Intercommunale BEP ENVIRONNEMENT - AG du 20 juin 2023 

Vu le Code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles L1523-1 à L1523 
– 27 relatifs aux intercommunales ; 

Considérant que la commune est affiliée à la Société Intercommunale BEP Environnement ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à l’Assemblée générale ordinaire du 20 juin 2023 par 
lettre du 15 mai 2023 avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y relatives ; 

Considérant l’ordre du jour de cette Assemblée générale, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 décembre 2022 ; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2022 ; 

3. Approbation des comptes 2022 ; 

4. Rapport du Réviseur ; 

5. Approbation du Rapport de rémunérations établi en application de l'article L6421-1 du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation ; 



6. Approbation du Rapport de gestion 2022 ; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 

8. Désignation de Madame Lina Porrovecchio en qualité d'Administratrice représentant le 
Groupe "Province" au sein du Conseil d'Administration ; 

9. Décharge aux administrateurs ; 

10. Décharge au Réviseur. 

Considérant les dispositions du décret relatif aux intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
intercommunale ; 

Considérant que la commune est représentée par cinq délégués à l’assemblée générale, et ce, jusqu’à 
la fin de la législature, à savoir par : 

Robert CLOSSET 

Thierry BODLET 

Stéphane WEYNANT 

René LADOUCE 

Alain BESOHE 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 17 mai 2023 n°4;  

Après en avoir délibéré ; 

DECIDE, A L'UNANIMITE : 

Article 1er : 

1. d'approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 décembre 2022 ; 

2. d'approuver le Rapport d'activités 2022 ; 

3. d'approuver les comptes 2022 ; 

4. de prendre connaissance et approuver le Rapport du Réviseur ; 

5. d'approuver le Rapport de rémunération;  

6. d'approuver le Rapport de gestion 2022 ; 

7. d'approuver le Rapport spécifique de prises de participations ; 

8. d'approuver la désignation de Madame Lina Porrovecchio en qualité d'Administratrice 
représentant " la Province" en remplacement de Monsieur Hugues Doumont et ce, à dater du 
22 mars 2023; 

9. de donner décharge aux administrateurs ; 

10. de donner décharge au Commissaire Réviseur. 

Article 2 : 

D’adresser une expédition de la présente résolution aux représentants communaux aux assemblées 
générales à charge pour eux de la rapporter telle quelle. 

Article 3 :  



D’adresser une expédition de la présente à l’intercommunale précitée. 
 

6.  SECRETARIAT - Intercommunale BEP EXPANSION ECONOMIQUE - AG du 20 juin 2023 

Vu le Code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles L1523-1 à L1523 
– 27 relatifs aux intercommunales ; 

Considérant que la commune est affiliée à la Société Intercommunale BEP Expansion Economique; 

Considérant que la Commune a été convoquée à l’Assemblée générale ordinaire du 20 juin 2023 par 
lettre du 15 mai 2023 avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y relatives ; 

Considérant l’ordre du jour de cette Assemblée générale, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 décembre 2022 ; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2022 ; 

3. Approbation des comptes 2022 ; 

4. Rapport du Réviseur ; 

5. Approbation du Rapport de rémunérations établi en application de l'article L6421-1 du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2022 ; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 

8. Décharge aux administrateurs ; 

9. Décharge au Réviseur. 

Considérant les dispositions du décret relatif aux intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
intercommunale ; 

Considérant que la commune est représentée par cinq délégués à l’assemblée générale, et ce, jusqu’à 
la fin de la législature, à savoir par : 

Laurent BRION 

Omer LALOUX 

Chantal CLARENNE 

Christophe TUMERELLE 

Olivier TABAREUX 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 17 mai 2023 n°4;  

Après en avoir délibéré ; 

DECIDE, A L'UNANIMITE : 

Article 1er : 

1. d'approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 décembre 2022 ; 

2. d'approuver le Rapport d'activités 2022; 

3. d'approuver les comptes 2022 ; 



4. de prendre connaissance et approuver le rapport du Réviseur ; 

5. d'approuver le rapport de rémunération; 

6. d'approuver le rapport de gestion 2022 ; 

7. d'approuver le rapport spécifique de prises de participations ; 

8. de donner décharge aux administrateurs ; 

9. de donner décharge au Commissaire Réviseur. 

Article 2 : 

D’adresser une expédition de la présente résolution aux représentants communaux aux assemblées 
générales à charge pour eux de la rapporter telle quelle. 

Article 3 :  

D’adresser une expédition de la présente à l’intercommunale précitée. 
 

7.  SECRETARIAT - Intercommunale BEP CREMATORIUM - AG du 20 juin 2023 

Vu le Code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles L1523-1 à L1523 
– 27 relatifs aux intercommunales ; 

Considérant que la commune est affiliée à la Société Intercommunale BEP Crématorium; 

Considérant que la Commune a été convoquée à l’Assemblée générale ordinaire du 20 juin 2023 par 
lettre du 15 mai 2023 avec communication de l’ordre du jour et de toutes les pièces y relatives ; 

Considérant l’ordre du jour de cette Assemblée générale, à savoir : 

1. Approbation des procès-verbaux des Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire du 
20 décembre 2022 ; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2022 ; 

3. Approbation des comptes 2022 ; 

4. Rapport du Réviseur ; 

5. Approbation du Rapport de rémunérations établi en application de l'article L6421-1 du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2022 ; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 

8. Décharge aux administrateurs ; 

9. Décharge au Réviseur. 

Considérant les dispositions du décret relatif aux intercommunales wallonnes et les statuts de ladite 
intercommunale ; 

Considérant que la commune est représentée par cinq délégués à l’assemblée générale, et ce, jusqu’à 
la fin de la législature, à savoir par : 

Robert CLOSSET 

Omer LALOUX 



Marie-Christine VERMER 

Olivier TABAREUX 

Alain BESOHE 

Vu la délibération du Collège communal en séance du 17 mai 2023 n°4;  

Après en avoir délibéré ; 

DECIDE, A L'UNANIMITE : 

Article 1er : 

1. d'approuver les procès-verbaux des Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire du 
20 décembre 2022 ; 

2. d'approuver le rapport d'activités 2022 ; 

3. d'approuver les comptes 2022 ; 

4. de prendre connaissance et approuver le rapport du Réviseur ; 

5. d'approuver le rapport de rémunération; 

6. d'approuver le rapport de gestion 2022 ; 

7. d'approuver le rapport spécifique de prises de participations ; 

8. de donner décharge aux administrateurs ; 

9. de donner décharge au Commissaire Réviseur. 

Article 2 : 

D’adresser une expédition de la présente résolution aux représentants communaux aux assemblées 
générales à charge pour eux de la rapporter telle quelle. 

Article 3 :  

D’adresser une expédition de la présente à l’intercommunale précitée. 
 

8.  Fabrique d'église de Leffe - Compte 2022 - Approbation 

Vu la Constitution, notamment les articles 41 et 162 ; 

Vu la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, § 1er, VIII, 6 ; 

Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d’églises ; 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 6 et 7 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, 
L1321-1,9° et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes ; 

Vu la circulaire budgétaire 2020-2025, établie en interne, relative à l’élaboration du compte, du budget 
et des modifications budgétaires des établissements chargés de la gestion du temporel du culte telle 
qu’arrêtée par le Conseil communal du 27 juillet 2020 envoyée pour information aux différents 
établissements cultuels ; 



Attendu la délibération du 04 avril 2023 parvenue à l’Administration communale de Dinant 
accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 20 avril 2023, 
par laquelle le Conseil de Fabrique de l’établissement cultuel de Leffe arrête le compte, pour l’exercice 
2022, dudit établissement cultuel ; 

Attendu la décision du 08 mai 2023, réceptionnée en date du 11 mai 2023, par laquelle l’organe 
représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le Chapitre I du 
compte 2022 et, pour le surplus, approuve sans remarque le reste du compte 2022; 

Considérant que la fabrique d’église de Leffe présente son compte 2022 tel que détaillé en annexe ; 

Considérant que le compte susvisé reprend, tant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 
montants effectivement encaissés et décaissés par la fabrique d’église de Leffe au cours de l’exercice 
2022 ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal réuni en séance du 24 mai 2023 point n° 8 et après en avoir 
délibéré en séance publique; 

DECIDE, à l'unanimité (M. NAOME ne participant pas au vote): 

Article 1er: 

D'approuver comme suit le compte 2022 de l'établissement cultuel de Leffe voté en séance du Conseil 
de fabrique en date du 04 avril 2023: 

Recettes ordinaires totales     23.682,85 € 
• Dont une intervention communale ordinaire 

de :     20.828,19 € 

Recettes extraordinaires totales      20.722,78 € 
• Dont une intervention communale 

extraordinaire de:      4.827,30 € 

• Dont un boni comptable de l’exercice 
précédent de :     15.895,48 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales     16.248,37 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales     19.409,09 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales      4.827,30 € 

• Dont un mali comptable de l’exercice 
précédent de :          0,00 € 

Recettes totales     44.405,63 € 
Dépenses totales     40.484,76 € 
Résultat comptable      3.920,87 € 
  

Article 2 : 

En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours 
est ouvert à l'établissement cultuel et à l'organe représentatif du culte contre la présente décision 
devant le Gouverneur de la Province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la 
réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 
contentieux administratif du Conseil d'Etat. 



A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 
Poste, au Conseil d'Etat (Rue de la Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 
de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat 
(http://eproadmin.raadvst-consetat.be). 

Article 4 : 

Conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est notifiée : 

• à l'établissement cultuel concerné ; 

• à l'organe représentatif du culte concerné. 
 

9.  Fabrique d'église d'Anseremme - Compte 2022 - Approbation 

Vu la Constitution, notamment les articles 41 et 162 ; 

Vu la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, notamment l’article 6, § 1er, VIII, 6 ; 

Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d’églises ; 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 6 et 7 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, 
L1321-1,9° et L3111-1 à L3162-3 ;Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives 
se rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes ; 

Vu la circulaire budgétaire 2020-2025, établie en interne, relative à l’élaboration du compte, du budget 
et des modifications budgétaires des établissements chargés de la gestion du temporel du culte telle 
qu’arrêtée par le Conseil communal du 27 juillet 2020 envoyée pour information aux différents 
établissements cultuels ; 

Attendu la délibération du 22 mars 2023 parvenue à l’Administration communale de Dinant 
accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 20 avril 2023, 
par laquelle le Conseil de Fabrique de l’établissement cultuel d’Anseremme arrête le compte, pour 
l’exercice 2022, dudit établissement cultuel ; 

Attendu la décision du 08 mai 2023, réceptionnée en date du 11 mai 2023, par laquelle l’organe 
représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le Chapitre I du 
compte 2022 et, pour le surplus, approuve sans remarque le reste du compte 2022; 

Considérant que la fabrique d’église d’Anseremme présente son compte 2022 tel que détaillé en annexe ; 

Considérant que le compte susvisé reprend, tant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 
montants effectivement encaissés et décaissés par la fabrique d’église d’Anseremme au cours de 
l’exercice 2022 ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal réuni en séance du 24 mai 2023 point n° 9 et après en avoir délibéré 
en séance publique; 

DECIDE, à l'unanimité (M. NAOME ne participant pas au vote): 

Article 1er: 
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D’approuver comme suit le compte 2022 de l’établissement cultuel d’Anseremme voté en séance du 
Conseil de fabrique en date du 22 mars 2023 : 

Recettes ordinaires totales 20.450,43 € 
• Dont une intervention communale ordinaire de : 18.021,32 € 

Recettes extraordinaires totales 15.999,27 € 
• Dont une intervention communale extraordinaire de: 0,00 € 

• Dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 15.999,27 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 10.615,21 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 19.676,81 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 € 

• Dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0,00 € 

Recettes totales 36.449,70 € 
Dépenses totales 30.292,02 € 
Résultat comptable  6.157,68 € 
  

Article 2 : 

En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours 
est ouvert à l'établissement cultuel et à l'organe représentatif du culte contre la présente décision 
devant le Gouverneur de la Province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la 
réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 
contentieux administratif du Conseil d’État. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 
Poste, au Conseil d’État (Rue de la Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 
de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’État 
(http://eproadmin.raadvst-consetat.be). 

Article 4 : 

Conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est notifiée : 

• à l'établissement cultuel concerné ; 

• à l'organe représentatif du culte concerné. 
 

10.  Fabrique d'église des Rivages - Compte 2022 - Approbation 

Vu la Constitution, notamment les articles 41 et 162 ; 

Vu la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, notamment l’article 6, § 1er, VIII, 6 ; 

Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d’églises ; 
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Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 6 et 7 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, 
L1321-1,9° et L3111-1 à L3162-3 ;Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces 
justificatives se rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel 
des cultes ; 

Vu la circulaire budgétaire 2020-2025, établie en interne, relative à l’élaboration du compte, du budget 
et des modifications budgétaires des établissements chargés de la gestion du temporel du culte telle 
qu’arrêtée par le Conseil communal du 27 juillet 2020 envoyée pour information aux différents 
établissements cultuels ; 

Attendu la délibération du 23 mars 2023 parvenue à l’Administration communale de Dinant 
accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 20 avril 2023, 
par laquelle le Conseil de Fabrique de l’établissement cultuel des Rivages arrête le compte, pour 
l’exercice 2022, dudit établissement cultuel ; 

Attendu la décision du 17 mai 2023, réceptionnée à cette même date, par laquelle l’organe représentatif 
du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le Chapitre I du compte 
2022 et, pour le surplus, approuve sans remarque le reste du compte 2022; 

Considérant que la fabrique d’église des Rivages présente son compte 2022 tel que détaillé en annexe ; 

Considérant que le compte susvisé reprend, tant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 
montants effectivement encaissés et décaissés par la fabrique d’église des Rivages au cours de 
l’exercice 2022 ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal réuni en séance du 31 mai 2023 point n° 17 et après en avoir 
délibéré en séance publique; 

DECIDE, à l'unanimité (M. NAOME ne participant pas au vote): 

Article 1er: 

D’approuver comme suit le compte 2022 de l’établissement cultuel des Rivages voté en séance du 
Conseil de fabrique en date du 23 mars 2023 : 

Recettes ordinaires totales       26.558,76 € 
• Dont une intervention communale ordinaire de :       24.421,31 € 

Recettes extraordinaires totales       13.488,73 € 
• Dont une intervention communale extraordinaire de:            0,00 € 

• Dont un boni comptable de l’exercice précédent de :       13.488,73 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales        4.730,04 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales       24.049,75 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales            0,00 € 

• Dont un mali comptable de l’exercice précédent de :            0,00 € 

Recettes totales       40.047,49 € 
Dépenses totales       28.779,79 € 
Résultat comptable       11.267,70 € 
  

Article 2 : 

En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours 
est ouvert à l'établissement cultuel et à l'organe représentatif du culte contre la présente décision 



devant le Gouverneur de la Province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la 
réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 
contentieux administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 
Poste, au Conseil d'Etat (Rue de la Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 
de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat 
(http://eproadmin.raadvst-consetat.be). 

Article 4 : 

Conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est notifiée : 

• à l'établissement cultuel concerné ; 

• à l'organe représentatif du culte concerné. 
 

11.  Fabrique d'église de Foy-Notre-Dame - Compte 2022 - Approbation 

Vu la Constitution, notamment les articles 41 et 162 ; 

Vu la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, § 1er, VIII, 6 ; 

Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d’églises ; 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 6 et 7 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, 
L1321-1,9° et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes ; 

Vu la circulaire budgétaire 2020-2025, établie en interne, relative à l’élaboration du compte, du budget 
et des modifications budgétaires des établissements chargés de la gestion du temporel du culte telle 
qu’arrêtée par le Conseil communal du 27 juillet 2020 envoyée pour information aux différents 
établissements cultuels ; 

Attendu la délibération du 28 mars 2023 parvenue à l’Administration communale de Dinant 
accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 20 avril 2023, 
par laquelle le Conseil de Fabrique de l’établissement cultuel de Foy-Notre-Dame arrête le compte, 
pour l’exercice 2022, dudit établissement cultuel ; 

Attendu la décision du 08 mai 2023, réceptionnée en date du 11 mai 2023, par laquelle l’organe 
représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le Chapitre I du 
compte 2022 et, pour le surplus, approuve sans remarque le reste du compte 2022; 

Considérant que la fabrique d’église de Foy-Notre-Dame présente son compte 2022 tel que détaillé en 
annexe ; 
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Considérant que le compte susvisé reprend, tant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 
montants effectivement encaissés et décaissés par la fabrique d’église de Foy-Notre-Dame au cours 
de l’exercice 2022 ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal réuni en séance du 07 juin 2023 point n°12 et après en avoir 
délibéré en séance publique; 

DECIDE, à l'unanimité (M. NAOME ne participant pas au vote): 

Article 1er: 

D'approuver comme suit le compte 2022 de l'établissement cultuel de Foy-Notre-Dame voté en séance 
du Conseil de fabrique en date du 28 mars 2023: 

Recettes ordinaires totales     28.860,88 € 
• Dont une intervention communale ordinaire 

de :     27.052,55 € 

Recettes extraordinaires totales      54.375,23 € 
• Dont une intervention communale 

extraordinaire de:          0,00 € 

• Dont un boni comptable de l’exercice 
précédent de :     16.765,16 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales     13.017,02 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales     26.789,27 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales      47.077,28 € 

• Dont un mali comptable de l’exercice 
précédent de :          0,00 € 

Recettes totales     83.236,11 € 
Dépenses totales     86.883,57 € 
Résultat comptable      -3.647,46 € 
  

Article 2 : 

En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours 
est ouvert à l'établissement cultuel et à l'organe représentatif du culte contre la présente décision 
devant le Gouverneur de la Province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la 
réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 
contentieux administratif du Conseil d’État. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 
Poste, au Conseil d’État (Rue de la Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 
de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’État 
(http://eproadmin.raadvst-consetat.be). 

Article 4 : 

Conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d'une affiche. 
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Article 5 : 

Conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est notifiée : 

• à l'établissement cultuel concerné ; 

• à l'organe représentatif du culte concerné. 
 

12.  Eglise Protestante de Morville - Compte 2022 - Réformation 

Vu la Constitution et notamment les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, § 1er, VIII, 6 ; 

Vu le décret du 5 mai 1806 relatif au logement des ministres du culte protestant et à l’entretien des 
temples, l’article 2 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, l’article 
18 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment les articles L1122-20, L1124-40, 
L1321-1,9° et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes ; 

Attendu la circulaire budgétaire 2020-2025, établie en interne, relative à l’élaboration du compte, du 
budget et des modifications budgétaires des établissements chargés de la gestion du temporel du culte 
telle qu’arrêtée par le Conseil communal du 27 juillet 2020 et transmise pour information aux différents 
établissements cultuels ; 

Vu la décision de réformation du Gouverneur de la Province de Namur du 12 janvier 2022 relative au 
budget 2022 de l'Eglise protestante Unie de Morville voté en séance du conseil d'administration du 7 
septembre 2021 ; 

Attendu la délibération du 11 avril 2023 parvenue à l’Administration communale de Dinant accompagnée 
de l’ensemble de ses pièces justificatives le 28 avril 2023, par laquelle le Conseil d’administration de 
l’Eglise Protestante de Morville arrête le compte, pour l’exercice 2022, dudit établissement cultuel ; 

Attendu l’envoi supposé simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces 
justificatives, à l’organe représentatif du culte et aux autres Conseils communaux intéressés ; 

Considérant que l’organe représentatif du culte dispose d'un délai de 20 jours pour rendre sa décision à 
l’égard du compte ; 

Considérant que les autres communes concernées disposent d'un délai de 40 jours pour statuer sur le 
dossier ; 

Considérant qu’à ce jour, il appert que ni l'organe représentatif du culte, ni les communes d’Hastière, 
d’Yvoir et de Florennes n’ont rendu d’avis à l’égard du compte 2022 de l’Eglise Protestante de Morville ; 

Attendu qu'en l'absence de réception des décision et avis susvisés, le délai de 40 jours pour statuer sur le 
dossier court à compter de l'écoulement des délais ; 

Attendu que certaines dépenses du chapitre I, dont seul le Synode a un pouvoir de décision, ne reflète 
pas la réalité entre le compte et les pièces justificatives ; 

Attendu que ces dépenses concernent les postes suivants: 



• Article D11a): frais de réunion divers => dépenses réelles de 255,10 € au lieu de 184,73 € repris 
dans le compte ; 

• Article D15: achat de livres religieux => dépenses réelles de 782,18 au lieu de 783,88 € repris 
dans le compte ; 

Attendu qu'une dotation ordinaire d'un montant de 8.158,17€ a été prévue au budget initial 2022 via la 
modification budgétaire n°1 et versée à l'établissement cultuel la même année mais qu'en vertu de la 
clé de répartition entre les communes concernées (fixée sur base du nombre de fidèles de la paroisse), 
ce montant n'aurait dû être que de 2.837,62€ sur base de la décision du Gouverneur visée supra, soit : 

Intervention communale ordinaire de : 
• Dinant – 2.837,62 € 

• Yvoir – 1.838,01 € 

• Florennes – 2.321,69 € 

• Hastière – 1,160,85 € 

8.158,17 € 

  

Attendu que le trop versé de 5.320,54€ n'a cependant pas été comptabilisé au compte 2022 et qu'il 
sera bien remboursé à la Ville de Dinant ; 

Considérant qu'il y a lieu d'apporter une modification au chapitre II, et plus spécifiquement à l'article de 
dépense D45b): taxes immondices + frais de banque, dans la mesure où les montants pris ne sont pas 
justifiés dans leur totalité ; 

Considérant que le compte 2022 de l'Eglise Protestante de Morville doit être dès lors être réformé comme 
suit: 

Article concerné     Intitulé de l’article                        Ancien montant            Nouveau montant  

D45b)           taxes immondices + frais de banque              236,13 €           206,83 € 

Sur proposition du Collège communal réuni en séance du 07 juin 2023 point n°13 et après en avoir délibéré 
en séance publique; 

DECIDE, à l'unanimité (M. NAOME ne participant pas au vote): 

Article 1er: 

De réformer comme suit le compte 2022 de l'Eglise Protestante de Morville voté en séance du Conseil 
d'administration en date du 11 avril 2023 : 

Recettes ordinaires totales    9.355,75 € 
• Dont une intervention communale 

ordinaire de :    8.155,75 € 

Recettes extraordinaires totales    11.358,45€ 
• Dont une intervention communale 

extraordinaire de:        0,00 € 

• Dont un boni comptable de l’exercice 
précédent de :   11.358,45 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales    1.927,62 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales   11.661,36 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales        0,00 € 



• Dont un mali comptable de l’exercice 
précédent de :        0,00 € 

Recettes totales   20.714,20 € 
Dépenses totales   13.588,98 € 
Résultat comptable    7.125,22 € 

  

Article 2 : 

En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours 
est ouvert à l'établissement cultuel et à l'organe représentatif du culte contre la présente décision 
devant le Gouverneur de la Province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la 
réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 
contentieux administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 
Poste, au Conseil d'Etat (Rue de la Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 
de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat 
(http://eproadmin.raadvst-consetat.be). 

Article 4 : 

Conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est notifiée : 

• à l'établissement cultuel concerné ; 

• à l'organe représentatif du culte concerné. 

• aux communes d'Yvoir, Florennes et Hastière. 
 

13.  Fabrique d'église de Dréhance/Furfooz - Compte 2022 - Approbation  

Vu la Constitution, notamment les articles 41 et 162 ; 

Vu la Loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, § 1er, VIII, 6 ; 

Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d’églises ; 

Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 6 et 7 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-20, L1124-40, 
L1321-1,9° et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes ; 

Vu la circulaire budgétaire 2020-2025, établie en interne, relative à l’élaboration du compte, du budget 
et des modifications budgétaires des établissements chargés de la gestion du temporel du culte telle 
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qu’arrêtée par le Conseil communal du 27 juillet 2020 envoyée pour information aux différents 
établissements cultuels ; 

Attendu la délibération du 28 mars 2023 parvenue à l’Administration communale de Dinant 
accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 07 avril 2023, 
par laquelle le Conseil de Fabrique de l’établissement cultuel de Dréhance-Furfooz arrête le compte, pour 
l’exercice 2022, dudit établissement cultuel ; 

Attendu la décision du 25 avril 2023, réceptionnée en date du 28 avril 2023, par laquelle l’organe 
représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le Chapitre I du 
compte 2022 et, pour le surplus, approuve sans remarque le reste du compte 2022; 

Considérant que la fabrique d’église de Dréhance-Furfooz présente son compte 2022 tel que détaillé en 
annexe ; 

Vu la décision du Conseil communal réuni en séance du 15 mai 2023 point n°18 de proroger le délai de 20 
jours pour l’examen du compte 2022 de la fabrique d’église de Dréhance-Furfooz ; 

Considérant que le compte susvisé reprend, tant au niveau des recettes qu’au niveau des dépenses, les 
montants effectivement encaissés et décaissés par la fabrique d’église de Dréhance-Furfooz au cours 
de l’exercice 2022 ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal réuni en séance du 24 mai 2023 point n° 7 et après en avoir délibéré 
en séance publique; 

DECIDE, à l'unanimité (M. NAOME ne participant pas au vote) 

Article 1er: 

D'approuver comme suit le compte 2022 de l'établissement cultuel de Dréhance-Furfooz voté en 
séance du Conseil de fabrique en date du 28 mars 2023: 

Recettes ordinaires totales     4.027,96 € 
• Dont une intervention communale ordinaire de :     3.350,58 € 

Recettes extraordinaires totales    17.823,99 € 
• Dont une intervention communale extraordinaire de:     2.464,77 € 

• Dont un boni comptable de l’exercice précédent de :    15.359,22 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales     1.302,37 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales     6.216,55 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales     2.464,77 € 

• Dont un mali comptable de l’exercice précédent de :         0,00 € 

Recettes totales    21.851,95 € 
Dépenses totales     9.983,69 € 
Résultat comptable    11.868,26 € 
Article 2 : 

En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours 
est ouvert à l'établissement cultuel et à l'organe représentatif du culte contre la présente décision 
devant le Gouverneur de la Province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la 
réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 
contentieux administratif du Conseil d’État. 



A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 
Poste, au Conseil d’État (Rue de la Science 33 à 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain 
de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’État 
(http://eproadmin.raadvst-consetat.be). 

Article 4 : 

Conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 
décision est notifiée : 

• à l'établissement cultuel concerné ; 

• à l'organe représentatif du culte concerné. 
 

14.  Règlement portant sur les modalités de distribution des repas au sein des entités communales – 
Approbation  

Considérant le marché public réalisé pour la préparation et la livraison de repas au sein des entités 
communales ; 

Considérant la nécessité d’arrêter une procédure technique rigoureuse pour assurer la distribution des 
repas au sein des entités communales et les modalités pratiques les plus simples possibles pour 
l’utilisation de ce service dans un règlement ; 

Considérant la partie relative aux tarifs des repas inscrite dans un règlement-redevance distinct, dont le 
demandeur prendra connaissance préalablement ; 

Attendu que l’avis de légalité de la Directrice financière n’est pas obligatoire et qu’il n’a pas été sollicité ; 

DECIDE, A L'UNANIMITE :  

De fixer comme suit les modalités de distribution des repas au sein des entités communales : 

Article 1 :  Dispositions générales  

Il est établi la mise à disposition d’un service payant de fourniture de repas aux bénéfices, d’une part, des 
élèves et du personnel des écoles communales et, d’autre part, des autres membres du personnel 
communal. 

Ce service sera applicable, après accomplissement des formalités de publication au plus tôt et dès 
l’attribution du marché public réalisé pour la préparation et la livraison de repas au sein des entités 
communales durant les périodes scolaires. 

Dans le cadre de l'application du présent règlement, on entend par : 

• Service enseignement : personnel communal travaillant au Service enseignement ; 

• Direction : Direction des écoles ; 

• Responsable repas : personne responsable des repas dans une implantation. Elle est désignée 
pour les implantations par les Directions et, pour l’Administration, par la Direction Générale ; 

• Plateforme : outil informatique choisi par l’Administration ; 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be/


• Portail : partie du logiciel de gestion des repas accessible aux demandeurs pour encoder leurs 
réservations ou consulter leurs comptes ; 

• Bénéficiaire : personne physique bénéficiant du repas ; 

• Représentant légal : personne physique exerçant l'autorité parentale sur l'enfant ou le 
bénéficiaire lui-même s’il est adulte ; 

• Repas : les potages et les repas proposés au sein des entités communales 

• Demandeur : personne ayant sollicité la mise à disposition d’un repas par l’inscription d’une 
commande dans le logiciel tel que défini à l’article 2 du présent règlement ; 

Pour une meilleure efficacité de ce service, une inscription préalable est obligatoire afin que le service 
enseignement organise les différentes fournitures dans les diverses implantations communales. 

  

Article 2 : Conditions d’accès au service  

  

A. Calendrier et processus de réservation  

Le service est organisé et disponible uniquement durant les périodes scolaires de l’année académique. 

Nul ne peut disposer de ce service sans être inscrit préalablement et conformément aux dispositions 
qui suivent. 

  

B. Inscription  

L’inscription s’effectuera obligatoirement et uniquement via la création d’un compte sur le logiciel 
désigné par l’Administration au plus tard le 15 du mois précédant le mois au cours duquel les repas 
seront fournis. 

  

Les informations nécessaires sont notamment les suivantes : 

• Nom, prénom, domicile, N° N.I.S.S. et adresse électronique du demandeur ; 

• Nom, prénom du bénéficiaire et lieu de livraison de repas ; 

  

C. Processus de réservation 

Les commandes de repas se passent exclusivement via le logiciel choisi par l’Administration 

Le mode d’emploi du portail est fourni aux demandeurs en ligne et figurera sur le site internet de la Ville 
de Dinant. 

Chaque mois, le menu est communiqué sur la « plate-forme ». Les commandes doivent impérativement 
être enregistrées le 15 du mois au plus tard pour les repas du mois suivant. Passé ce délai, aucune 
commande ne sera prise en compte. Une réservation de repas n’est possible que si le « portefeuille 
virtuel » est suffisamment approvisionné.  

  

D. Type de repas  



Il est possible de réserver un repas constitué d’un potage seul ou d’un menu complet (comprenant un 
potage, un plat et un dessert) pour tous les jours scolaires de l’année académique. 

Les repas sont proportionnés et facturés en fonction de l’âge du bénéficiaire (maternelle, primaire, 
adulte). 

  

E. Redevance 

Pour toute commande, une redevance est due par le demandeur. Elle est définie dans un règlement-
redevance spécifique. 

La réservation via la plate-forme sera prise en compte systématiquement, validera la fourniture d’un 
repas et la redevance y relative sera automatiquement due. 

  

Article 3 :   Annulation du repas par le demandeur 

Tout repas réservé sera automatiquement facturé. 

Néanmoins, une annulation par le demandeur, sans paiement du repas, est possible aux conditions 
suivantes : 

• Toute annulation doit se faire au plus tard le jour scolaire précédent avant 11h00. Passé ce 
délai, le repas ne pourra pas être annulé et la redevance y relative sera due. Aucune annulation 
ne sera dès lors possible le jour même. 

• Toute annulation doit impérativement être enregistrée par le demandeur via le logiciel dans le 
délai. Si tel n’est pas le cas, le repas commandé sera dû. 

• Si le bénéficiaire (enfant ou autre) est absent (malade/congé/autre motif) un ou plusieurs 
jours, le demandeur (parent) ne pourra pas annuler la commande de repas pour ce 
bénéficiaire pour le 1er jour d’absence, mais pourra le faire pour les jours suivants. 

• Aucune autre forme d’annulation ne sera acceptée. 

  

Article 4 :   Distribution des repas aux bénéficiaires 

Les Autorités communales désigneront les entités communales dans lesquelles une livraison pourra avoir 
lieu. 

La distribution sera effectuée dans les écoles par le personnel surveillant. 

Les repas seront uniquement distribués le lundi, mardi, jeudi et vendredi durant les périodes scolaires. 

  

Article 5 :   Approvisionnement du compte 

Le demandeur a l’obligation d’approvisionner régulièrement un « portefeuille virtuel » permettant de 
« prépayer » les repas afin qu’un décompte automatique puisse se faire. A défaut, d’approvisionnement 
suffisant, aucun repas ne peut être commandé.  

  

Article 6 :   Portefeuille virtuel et facturation 



Les repas seront « prépayés » obligatoirement via approvisionnements réguliers du « portefeuille virtuel » 
sur base des informations intégrées dans la plateforme (nombre de repas commandés et non annulés 
dans les délais et approvisionnements réalisés). Une facture acquittée sera disponible. 

En cas d’annulation, conformément à l’article 3 du présent règlement, d’un repas d’un bénéficiaire 
enregistrée par le demandeur, le remboursement du repas sera effectué sur le compte du demandeur 
relatif à ce bénéficiaire. 

Un relevé de la situation comptable est consultable à tout moment par le demandeur via la plateforme. 

Le solde du portefeuille virtuel sera remboursé au demandeur lorsque le bénéficiaire quitte l’implantation 
scolaire ou l’Administration.  

  

Article 7 :    Conservation des données 

La Ville de Dinant s’engage à respecter les dispositions prescrites par le règlement général sur la 
protection des données (RGPD). Les données à caractère personnel enregistrées sur le portail sont 
exclusivement destinées à l’utilisation de ce portail. 

Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 
fera suivant les règles suivantes : 

• Responsable de traitement : la Ville de Dinant ; 

• Finalités des traitements : établissement et recouvrement de la redevance ; 

• Catégories de données : données d’identification (redevable, bénéficiaire, demandeur), 
données financières ; 

• Durée de conservation : la Ville s’engage à conserver les données pour un délai de 10 ans et à 
les supprimer par la suite ; 

• Méthode de collecte : inscriptions, déclarations, inscriptions sur la plateforme et le logiciel, 
contrôles ponctuels par l’Administration, demandes diverses introduites ; 

• Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés 
par ou en vertu de la Loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-
traitants de la Commune. 

  

Article 8 :   Diffusion de l’information 

Le présent règlement ainsi que le règlement-redevance pour la fourniture de repas seront mis à 
disposition des demandeurs et ce dès leur entrée en vigueur. 

  

Article 9 : Publication 

Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de publication faite 
conformément aux articles L1133-1 à 3 et L3132-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 
 

15.  Règlement redevance relatif à la commande de repas scolaires, à la fréquentation de l’accueil 
extrascolaire, l’inscription aux autres activités organisées au sein des implantations scolaires 
communales – Dès l’entrée en vigueur et jusque l’exercice 2025 inclus - Approbation 

Vu la Constitution et notamment les articles 10, 11, 41, 162, 2° et 172, 173 et 190 ; 



Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et ses modifications ultérieures, 
notamment, les articles de sa première partie L1122-30, L1123-23, L1124-40, L1133-1 et 2, L1315-1, et les articles 
de sa troisième partie L3131-1, §1er,3° et L3132-1 ; 

Vu les articles 1145 à 1155 du Code Civil (C.C.) relatifs aux dommages et intérêts résultant de 
l’inexécution de l’obligation et les articles 203 et 203bis ; 

Vu le Décret du 3 juillet 2003 et son Arrêté d’application du 3 décembre 2003 relatifs à la coordination de 
l’accueil des enfants durant leur temps libre (ATL) et au soutien de l’accueil extrascolaire ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement 
de redevances communales ; 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des budgets 
des communes de la Région wallonne, à l’exception des communes relevant des communes de la 
Communauté germanophone, pour l’année 2023 ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 14 octobre 2019 établissant, pour les exercices 2020 à 2025 
inclus, une redevance communale pour les garderies extrascolaires communales; 

Vu la délibération du Conseil communal du 24 octobre 2022 établissant, pour les exercices 2023 à 2025 
inclus, une redevance relative à la commande de repas au sein des entités communales ;  

Vu la Charte du « Vivre ensemble durant les temps parascolaires », Règlement d’Ordre Intérieur relatif à 
l’accueil extrascolaire au sein des implantations scolaires communales ; 

Vu les projets pédagogiques de l’accueil extrascolaires ; 

Vu le marché public relatif à l’acquisition d’un logiciel de gestion des écoles communales ; 

Attendu la situation financière de la commune ; 

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa 
mission de service public ; 

Considérant le marché public conclu avec un opérateur économique privé pour la livraison de repas 
scolaire ; 

Considérant la mise en place d’un système de repas au sein des entités communales ;  

Considérant que la commune offre librement la possibilité de bénéficier de repas confectionnés 
principalement à l’attention des enfants fréquentant les écoles communales et des membres du 
personnel communal ; 

Considérant qu’il y a lieu de fixer la redevance à réclamer aux demandeurs de ce service ; 

Considérant la mise en place d’un système d’accueil extrascolaire au sein de toutes les implantations 
scolaires communales ayant notamment pour mission d’assurer la surveillance des enfants avant et 
après les horaires scolaires ; 

Considérant qu’en outre, dans un souci d’offre de service pour toutes les implantations scolaires 
communales et pour répondre aux souhaits des parents, la Ville a mis en place un système d’accueil le 
matin avant les cours, le soir après les cours ;  

Considérant que le service d’accueil extrascolaire du matin et du soir est offert à tous les enfants 
fréquentant les implantations scolaires communales ; 



Considérant toutefois que l’accueil extrascolaire n’est pas organisé les mercredis après-midi au sein des 
implantations scolaires communales car un service d’accueil extrascolaire centralisé le mercredi après-
midi est offert à tous les enfants fréquentant les écoles de l’entité communales (via un ramassage par le 
bus communal sur tout le territoire) et/ou domiciliés dans la Ville de Dinant ; 

Considérant que pour l’accueil du matin (7h30-8h15) et du soir (15h30-17h30), dans un souci de faire 
bénéficier les demandeurs utilisant le service d’un coût le plus juste possible par rapport au temps réel 
de l’accueil, il est prévu une tarification forfaitaire le matin et par tranche de 30 minutes entamée le soir 
mais uniquement à partir de 16h00 ; que la tranche horaire entre 15h30 et 16h00 n’est donc pas facturée ; 

Considérant que, conformément à l’article 32 du décret du 3 juillet 2003 susmentionné, l’opérateur 
d’accueil agréé peut demander une participation financière aux personnes qui confient les enfants et 
pratiquer des réductions notamment pour les familles nombreuses ; 

Considérant dès lors qu’en soutien aux familles ayant plus d’un enfant, il est prévu un taux dégressif à 
partir du 2ème enfant ; 

Considérant toutefois les frais inhérents à ces services d’accueil, à savoir les frais d’engagement du 
personnel d’accueil, les frais d’entretien et de chauffage des locaux ainsi que les frais d’achat de matériel 
spécifique à l’accueil extrascolaire ; 

Considérant que la subvention forfaitaire accordée par l’ONE pour ces accueils ne couvre pas leurs frais 
de fonctionnement ; 

Considérant que, pour un accueil de moins de 3h par jour, la participation demandée aux parents ne 
peut excéder 4 euros (montant 2015 à indexer), conformément à l’article 20 de l’Arrêté d’application du 
décret ATL susmentionné et au courrier de l’ONE du 13 février 2023 fixant le montant indexé (à savoir 5,12 
€ en 2023) ; 

Considérant que d’autres activités notamment sorties au cinéma, se rendre à la piscine, au théâtre, au 
musée, l’organisation d’excursions ou voyages scolaires et autres, sont organisées durant l’année ; 

Considérant le marché public, pour ces diverses activités, qui sera attribué à un opérateur économique 
privé et le prix conclu avec celui-ci ; 

Considérant le coût de ces activités ; 

Considérant qu’il s’indique de faire participer financièrement les demandeurs de ces différents accueils 
et autres activités ; 

Attendu que le paiement des différents services susvisés s’effectue par le biais d’un portefeuille virtuel 
lequel devant être alimenté ; 

Considérant que si le compte du portefeuille virtuel n’est pas suffisamment approvisionné, aucune 
commande de repas et aucune inscription à une autre activité ne sera possible sauf pour les voyages 
scolaires (notamment les classes vertes, de neige, à la mer, ...) pour lesquels un système de paiements 
échelonnés ou par provisions est sollicité ; 

Considérant que si le compte du portefeuille virtuel est suffisamment approvisionné, une facture 
acquittée sera délivrée mensuellement ; qu’à défaut une déclaration de créance sera délivrée au 
redevable notamment pour l’accueil extrascolaire; 

Attendu l’obligation d’envoyer un rappel de paiement, au redevable en défaut de paiement de la 
redevance dans les délais prescrits ; que ce rappel de paiement, peut être envoyé par pli simple ; 

Attendu qu’à défaut de paiement intégral de la redevance à l’échéance fixée sur la déclaration de 
créance, un rappel gratuit par pli simple sera envoyé ; 

Attendu qu’à défaut de paiement intégral de la redevance à l’échéance fixée sur le premier rappel 
envoyé par pli simple, une mise en demeure, envoyée sous pli recommandé postal, assurant ainsi un 



moyen de preuve de cet envoi, est un préalable requis à la délivrance d’une contrainte visée et rendue 
exécutoire par le collège communal, décernée par la Directrice financière et signifiée par exploit 
d’huissier ; 

Attendu que les frais engendrés par l’envoi de cette mise en demeure de payer, par recommandé postal, 
sont les mêmes pour tous les redevables en retard de paiement quel que soit le montant de la 
redevance ;   

Considérant les coûts engendrés par le traitement d’une procédure de recouvrement relatif aux 
redevances impayées ; qu’il est équitable et de bonne gestion de ne pas faire supporter ces coûts par 
l’ensemble des citoyens de la commune mais par le redevable restant en défaut de paiement ; 

Attendu la communication du projet de délibération et l’avis de légalité sollicité auprès de la Directrice 
financière en date du 9 juin 2023 conformément à l’article L1124-40 §1, 3° et 4° du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation ; 

Vu l’avis favorable rendu par la Directrice financière en date du 14 juin 2023 ; 

DECIDE, à l'unanimité :  

Article 1er : 

On entend par : 

• « Accueil extra-scolaire » : l’accueil des enfants avant et après les horaires scolaires au sein 
même des implantations scolaires communales, 

• « Repas scolaire » : nourriture fournie pour s’alimenter au sein des implantations scolaires 
communales, 

Ces repas sont composés d’un potage ou d’un menu complet (1 potage, 1 plat principal et 1 
dessert) et sont adaptés en fonction de 3 catégories : 

• Repas pour enfants inscrits en enseignement maternel ; 

• Repas pour enfants inscrits en enseignement primaire ; 

• Repas pour autres bénéficiaires (adultes). 

• « Activité scolaire » : occupation didactique, éducative ou récréative, organisée par les 
membres du personnel des implantations scolaires communales, au sein ou à l’extérieur de 
l’école telle que piscine, cinéma, théâtre, musée, excursions, voyages scolaires (semaine 
« verte », à la mer, à la neige, ...) et autres. 

Article 2 : Il est établi, dès l’entrée en vigueur et jusque l’exercice 2025 inclus, une redevance relative à la 
commande de repas scolaire, à la fréquentation de l’accueil extrascolaire, à l’inscription aux autres 
activités scolaires, au sein des implantations scolaires communales ; 

Article 3 : La redevance est due par le demandeur. 

Dans le cadre de l'application du présent règlement, on entend par « Demandeur » : la personne : 

• Qui sollicite la mise à disposition d’un repas scolaire par l’inscription d’une commande dans le 
logiciel prévu à cet effet, à savoir : 

◦ Le(s) parent(s) ou le(s) représentant(s) légal(aux) de l’enfant inscrit dans une 
implantation scolaire communale de l’entité et bénéficiant du service de repas scolaire, 

◦ les autres bénéficiaires. 

• Qui sollicite la fréquentation de l’accueil extrascolaire, à savoir : 



◦ Solidairement et indivisiblement les deux parents (peu importe la situation juridique qui 
les lie au moment où la redevance est due, et ce conformément à l’article 203 du Code 
Civil) et le(s) représentant(s) légal(aux) de l’enfant inscrit dans une école communale 
de l’entité et fréquentant le service d’accueil extrascolaire (avant ou après les horaires 
scolaires), 

• Qui sollicite la participation de l’enfant à une activité scolaire par l’inscription de l’enfant dans 
le logiciel prévu à cet effet, à savoir : 

◦ Le(s) parent(s) ou le(s) représentant(s) légal(aux) de l’enfant inscrit dans une 
implantation scolaire communale de l’entité, 

◦ Les autres bénéficiaires. 

Article 4 : Le montant de la redevance est fixé : 

• Au prix coûtant des repas scolaires suivant le marché public conclu avec un opérateur 
économique privé, 

• Au prix coûtant des activités diverses organisées suivant le prix conclu avec un opérateur 
économique privé, 

• Pour l’accueil extrascolaires comme suit : 

◦ 0,50€ la demi-heure entamée par enfant pour le premier enfant ; 

◦ 0,25€ la demi-heure entamée par enfant pour le deuxième enfant d'une même famille 
(sur base de la composition de ménage de l'année en cours) ; 

◦ L’accueil est gratuit à partir du 3ème enfant d'une même famille (sur base de la 
composition de ménage de l'année en cours) ; 

◦ Un forfait pour l'accueil du matin est comptabilisé en globalité, soit 45 minutes, au tarif 
appliqué pour la demi-heure entamée. 

En cas de dépassement de l’horaire préétabli (avant ou après), les parents sont redevables de la 
somme de 5,00 € par demi-heure entamée de dépassement et ce peu importe le nombre 
d’enfants s’ils appartiennent à la même famille. 

Article 5 : Modalités de paiement 

Le paiement de la redevance relative : 

• à l’accueil extrascolaire, 

• au repas scolaire, 

s’effectue par un système d’approvisionnement au moyen d’un « portefeuille virtuel » via le logiciel mis à 
disposition par l’Administration communale. Une facture sera générée mensuellement sur base de la 
fréquentation de l’accueil extrascolaire du mois précédent et suivant les repas scolaires commandés le 
mois précédent. 

A défaut d’un approvisionnement suffisant pour couvrir les montants dus, les redevables disposeront 
d’un délai de quinze jours à dater de la date de la facture pour effectuer le paiement selon les modalités 
indiquées sur celle-ci. 

Le paiement de la redevance relative : 

• aux autres activités, s’effectue par anticipation au moment de l’inscription. Le paiement vaut 
inscription. 



Le solde du « portefeuille virtuel » sera remboursé au demandeur lorsque le bénéficiaire quitte 
l’implantation scolaire communale ou l’Administration. 

Article 6 : Procédure de recouvrement 

A défaut de paiement intégral de la redevance dans le délai fixé à l’article 5, et sous la réserve de 
l’introduction d’une réclamation sur laquelle aucune décision du Collège n’a été rendue, un premier 
rappel sans frais, transmis par pli simple, sera envoyé au redevable. Le redevable disposera d’un nouveau 
délai de quinze jours pour effectuer le paiement. 

Conformément aux dispositions de l’article L1124-40 §1er – 1° du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, en cas de non-paiement dans les 15 jours de l’envoi du 1er rappel, le débiteur sera mis 
en demeure, par courrier recommandé, de payer le montant de la redevance. Les frais administratifs d’un 
montant de 10 euros, inhérents à cet envoi, seront portés à charge du redevable. Ce montant 
supplémentaire sera ajouté sur ladite mise en demeure et sera également recouvré par voie de 
contrainte le cas échéant. 

Le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal calculé à daté de la mise en 
demeure du redevable. 

En cas de non-paiement dans les 15 jours suivant la mise en demeure, une contrainte visée et rendue 
exécutoire par le Collège Communal sera décernée par la Directrice financière et signifiée par exploit 
d’huissier de justice avec commandement de payer. 

En cas d’inapplicabilité de l’article L1124-40 § 1er – 1 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation, le recouvrement s’effectuera devant les juridictions civiles compétentes. 

Lors du paiement des débiteurs, les sommes perçues seront affectées par priorité conformément aux 
articles 1253 à 1256 du Code civil. 

Article 7 : Modalités de réclamation 

Une réclamation contre une redevance communale doit, à peine de nullité, être introduite par écrit 
auprès du Collège communal rue Grande 112 à 5500 Dinant par le redevable ou son représentant. 

Pour être recevable, la réclamation doit être datée, signée, motivée et introduite, sous peine de 
déchéance, dans un délai de 30 jours calendrier à compter de la date de remise/d’envoi de la 
déclaration de créance. Elle sera introduite uniquement au moyen du formulaire de réclamation 
disponible sur le site internet de la Ville ainsi qu’à l’Administration communale. 

La réclamation, datée et signée par le réclamant ou son représentant, doit mentionner les nom, qualité, 
adresse ou siège du redevable à charge duquel la redevance communale est établie, l'objet de la 
réclamation et un exposé des faits et moyens. 
Un accusé de réception sera envoyé par le Collège communal dans les 15 jours calendrier de la 
réception de la réclamation. 
La décision du Collège communal sera rendue dans les 3 mois de la réception de la réclamation et 
notifiée au redevable par courrier recommandé. A défaut de décision dans le délai, la redevance est 
rejetée et la redevance est due. 

Article 8: R.G.P.D. 

Durée de conservation des titres exécutoires et des éléments permettant d’établir ces titres exécutoires. 

L’établissement et le recouvrement des redevances communales impliquent de nombreux traitements 
de données personnelles devant être réalisées en conformité avec le R.G.P.D. 

Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 
fera suivant les règles suivantes : 

• Responsable de traitement : la Ville de Dinant ; 



• Finalités des traitements : établissement et recouvrement de la redevance communale ; 

• Catégories de données : données d’identification (demandeur, bénéficiaire, redevable), 
données financières ; 

• Durée de conservation : la Ville s’engage à conserver les données pour un délai de 10 ans et à 
les supprimer par la suite ;  

• Méthode de collecte : inscriptions et demandes diverses, déclarations, inscriptions sur la 
plateforme et le logiciel, contrôles ponctuels par l’Administration, demandes diverses 
introduites ; 

• Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés 
par ou en vertu de la Loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-
traitants de la Commune. 

Article 9 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles 
L3131-1 et L3132-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice de la tutelle 
spéciale d’approbation. 

Article 10 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de 
transmission obligatoire au Gouvernement wallon et de publication faite conformément aux articles 
L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
 

16.  JEUNESSE - Organisation des Centres de vacances (plaines communales) 2023 - Conventions de 
partenariat et d'occupation de locaux - Approbation 

Le point est reporté à une prochaine séance. 
 

17.  SPORT - Financement des élites sportives de la commune - Exercice budgétaire 2023 

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation ;  

Considérant l'article budgétaire 764/331-01 "prix pour élites" et le montant disponible de 3.000,00 € 
inscrit au budget ordinaire de l'exercice 2023 ; 

Vu les résultats obtenus par les 5 athlètes dinantais suivants :  

• Yoan Golinveau : Champion de Belgique de run and bike et champion de Belgique 10km sur 
route Police ; 

• Laurane Sinnesael : Championne de Belgique Dame, Médaille de Bronze en coupe d'Europe à 
Mezzena en Italie, Top 15 au championnat du monde à Treignac ; 

• Oscar Geudvert : 2e championnat de Belgique junior, 3e championnat de Belgique sénior, 4e 
au championnat d'Europe en Serbie ; 

• Leo Montulet : Champion de Belgique, Médaille d'or manche de coupe du monde en Italie, 6e 
place au championnat du monde en France;  

• Baptiste Rolin : 4e mondial junior badminton , 5e adulte belge badminton ; 

Vu les voyages que ces 5 athlètes doivent en partie financer pour pouvoir participer à des compétitions 
internationales ;  

Considérant qu'ils représentent notre Ville au dela de notre pays ;  

Considérant que ces 5 athlètes ont envoyé leur candidature pour  la Cérémonie du Mérite Sportif et que 
celles-ci sortent du lot ;   



DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1e : 

D'octroyer la somme de 600 euros afin de pouvoir financer leurs compétitions internationales aux 
athlètes suivants:  

• Oscar Geudvert  

• Leo Montulet  

• Laurane Sinnesael  

• Baptiste Rolin  

• Yoan Golinveau  

Article 2 :  

D'engager la dépense sur l'article budgétaire 764/331-01 "prix pour élite" inscrit au budget ordinaire de 
l'exercice 2023. 

Article 3 : 

De transmettre la présente délibération: 

• A la Directrice financière 

• Au service Finances 
 

18.  PCDR : Projet d'aménagement du sentier de la Prée - Approbation de la Convention-réalisation - 
Décision 

Vu la Nouvelle Loi communale ; 

Vu le Décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural et l’Arrêté du Gouvernement wallon du 12 juin 
2014 portant exécution de ce Décret ;   

Vu l’Arrêté ministériel du 10 septembre 2021 relatif à l’octroi de subvention par voie de convention pour 
la réalisation des projets inscrits dans des programmes communaux de développement rural (PCDR) ; 

Vu la Circulaire ministérielle du 10 septembre 2021 relative à la mise en œuvre des programmes 
communaux de développement rural (PCDR) ; 

Attendu la réunion de la Commission Locale de Développement Rural (CLDR)  du 07/10/2015 ayant 
approuvé l’ordre de priorité des fiches projets ; 

Attendu la décision du Conseil communal du 26/10/2015 d’approuver le PCDR de Dinant et l’ordre de 
priorité des fiches-projets proposés par la CLDR de Dinant ; 

Considérant que le projet de « Recréer un axe convivial par le réaménagement du sentier de la Prée » 
est un projet du lot 2 du PCDR ; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 23 juin 2016 approuvant le programme communal de 
développement rural de la commune de Dinant pour 10 ans ; 

Vu l’Arrêté ministériel du 10 septembre 2021 relatif à l’octroi de subvention par voie de convention pour 
la réalisation des projets inscrits dans des programmes communaux de développement rural (PCDR) ; 

Vu la Circulaire ministérielle du 10 septembre 2021 relative à la mise en œuvre des programmes 
communaux de développement rural (PCDR) ; 



Vu la convention-faisabilité conclue en date du 20 décembre 2021 entre la Région wallonne et la 
Commune de DINANT à propos du projet  « Recréer un axe convivial par le réaménagement du sentier 
de la Prée » basée sur la fiche-projet avec un montant estimé de 155.070,02 euros. 

Vu l’Arrêté ministériel du 10 septembre 2021 et notamment les articles 7 et 8, qui prévoit maintenant un 
plafond de 120% par rapport à l’estimation prévue lors de la fiche-projet ; 

Considérant la réunion en date du 2 février 2023 avec l'INASEP en présence du Directeur des travaux au 
cours de laquelle l'INASEP nous a prévenus de nombreux suppléments de couts liés à l'augmentation du 
cout des matériaux, des problèmes de stabilité de berges liés aux actuels travaux d'égouttage le long 
de la Prée,... ; 

Attendu le projet définitif reçu en date du 10 février 2023 de la part de l'INASEP avec un montant des 
travaux estimé à 282.648,68 euros. 

Attendu la transmission de ce projet définitif au SPW Direction du Développement Rural en date du 30 
mars 2023 ; 

Attendu la proposition de convention-réalisation « Recréer un axe convivial par le réaménagement du 
sentier de la Prée » reçue par mail de la part du SPW Direction du Développement Rural le 26/04/2023 ; 

Considérant que le subside du SPW - Direction du Développement Rural est maintenant fixé à 
186.084,02€ et a été calculé sur base de 120% de l’estimation prévue lors de la fiche-projet (soit 
155.070,02 euros) ; 

Vu la demande d’avis adressée à la Directrice financière en date du 26 avril 2023 ; 

Vu l’avis de légalité positif 2023-59 rendu le 5 mai 2023 par la Directrice financière en application de 
l’article L1124-40 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : 

D'approuver la convention-réalisation avec le SPW relative au projet 2.02 « Recréer un axe convivial par 
le réaménagement du sentier de la Prée » pour un montant de 282.648,68 euros avec une part subsidiée 
de 186.084,02 euros. 

Article 2 : 

De prévoir en modification budgétaire ou plus vraisemblablement au budget 2024 le montant de 
282.648,68 euros avec une part subsidiée de 186.084,02 euros. 

Article 3 : 

D’informer la Directrice financière et le Service Finances de cette décision et de charger le Conseiller en 
Environnement de la suite du dossier. 
 

19.  PATRIMOINE - Acquisition pour cause d'utilité publique d’une parcelle boisée sise au lieu-dit « 
Bois Nolet » à Falmignoul - Décision définitive 

Vu l’article L1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu la Circulaire du 23 février 2016 portant sur les opérations immobilières des pouvoirs locaux ; 

Vu le courrier de Madame Ginette FIEVET au Collège communal de Dinant, en date du 05 septembre 
2020, manifestant le souhait de vendre la parcelle sise à Falmignoul, au lieu-dit « Bois Nolet », cadastrée 
section B, n°106 P0000, d’une contenance totale de 63a 20ca, dont elle est propriétaire ; 

Vu le plan cadastral et l'extrait de matrice ; 



Vu le courrier de Monsieur Thomas PUISSANT, Ir – Chef de Cantonnement (Département de la Nature et 
des Forêts), en date du 16 octobre 2020, estimant la valeur totale des bois sur pied de la parcelle à 
environ 3.480,00 euros ; 

Vu le courrier de Monsieur André NAVEAU, Président du Comité d’Acquisition d’Immeubles de Namur, en 
date du 03 mai 2021, estimant le fonds de bois de la parcelle à 950,00 euros ; qu’à cette valeur, il y a 
lieu d’ajouter la valeur marchande des bois croissants, fixée à 3.480,00 euros par le DNF ; 

Vu la délibération du Collège communal en date du 23 juin 2021, point 26, décidant de soumettre ce 
dossier d'acquisition à l’approbation du Conseil communal lors d’une prochaine séance ; 

Attendu que ce dossier est resté en suspens durant de nombreux mois en raison de l’absence de 
personnel affecté au Service communal du Patrimoine ; 

Attendu qu’en application de la Circulaire susvisée du 23 février 2016 portant sur les opérations 
immobilières des pouvoirs locaux, une estimation datant de plus d’un an au moment de la décision 
définitive de l’achat ne peut être prise en compte, sauf exception dûment motivée ; 

Attendu que l’estimation ayant servi de base au dossier a fait l'objet d'une actualisation ;  

Considérant l’évolution à la hausse de la valeur des bois dans les ventes de ces dernières années, 
notamment dans les catégories « bois de chauffage » ; 

Vu le courrier de Monsieur Rémy HAAS, Ir – Chef de Cantonnement (Département de la Nature et des 
Forêts), en date du 20 décembre 2022, confirmant que la valeur des bois sur pied de la parcelle 
prédécrite peut être portée à 4.272 euros ; 

Vu le courrier de Monsieur André NAVEAU, Président du Comité d’Acquisition d’Immeubles de Namur, en 
date du 26 janvier 2023, estimant le fonds de bois de la parcelle sise à Falmignoul, cadastrée section B, 
n°106 P0000, à 1.140,00 euros ; qu’à cette valeur, il y a lieu d’ajouter la valeur marchande des bois 
croissants, fixée à 4.272,00 euros par le DNF ; 

Attendu que la valeur totale de ladite parcelle s’élève dès lors à 5.412,00 euros, arrondis à 5.500 euros ; 

Vu la délibération du Collège communal du 08 février 2023, n°45, décidant : 

Article 1er : 

De se porter acquéreur, pour cause d’utilité publique et sous réserve du consentement à intervenir du 
Conseil communal (seul organe compétent en la matière), de la parcelle cadastrée Dinant, 11ème 
Division, Falmignoul, Section B, n°106 P0000, d’une contenance totale de 63a 20ca, appartenant à 
Madame Ginette FIEVET, au prix actualisé de 5.500,00 € (hors frais). 

Article 2 : 

De transmettre une proposition d’achat à Madame Ginette FIEVET, propriétaire de la parcelle 
prédécrite. 

Article 3 : 

De communiquer la présente décision pour suite utile au Service communal du Patrimoine. 

Article 4 : 

D’informer Madame la Directrice financière de la présente décision. 

Vu le courriel du 12 février 2023 par lequel la propriétaire a accepté la proposition du Collège communal 
sur base de cette estimation ; 

Attendu que la parcelle à acquérir jouxte des bois communaux ; 



Attendu que, suivant le courrier susmentionné de Monsieur Thomas PUISSANT, Ir – Chef de 
Cantonnement (Département de la Nature et des Forêts), en date du 16 octobre 2020, « la qualité des 
bois est moyenne mais l’accès ainsi que le relief de la parcelle permettent cependant une exploitation 
aisée des bois » ; 

Attendu que l’intérêt d’acquérir cette enclave réside essentiellement dans le fait que cela permettra à 
la Commune de ne plus faire qu’un seul bloc forestier et de faciliter ainsi la gestion des parcelles 
boisées communales à cet endroit ; 

Considérant l’intérêt d’agrandir à peu de frais le périmètre communal boisé ; 

Vu le caractère d’utilité publique de l’opération ; 

Attendu qu'en vertu de l'article 52 du Code forestier, la parcelle boisée acquise par la Ville sera d'office 
soumise au régime forestier ;   

Vu la délibération du Conseil communal du 06 mars 2023, n°13, décidant :   

Article 1 : 
D'acquérir, pour cause d'utilité publique, la parcelle boisée cadastrée Dinant, 11ème Division, 
Falmignoul, Section B, n°106 P0000, d’une contenance totale de 63a 20ca, appartenant à Madame 
Ginette FIEVET, au prix actualisé de 5.500,00 € (hors frais). 

Article 2 : 
D'informer Madame Ginette FIEVET de la présente décision. 

Article 3 : 
De transmettre la présente délibération : 

• au Comité d'acquisition d'immeubles de Namur en vue de la préparation de l'acte ; 

• à Madame la Directrice financière, à Monsieur Rémy HAAS, Ir – Chef de Cantonnement 
(Département de la Nature et des Forêts) et au Service Environnement pour information. 

Considérant que le SPW - Département des Comités d'acquisition de Namur, a été désigné pour la 
rédaction de l'acte d'acquisition ; 

Considérant qu'il a adressé par mail daté du 08 mai 2023 le projet d'acte d'acquisition d'immeuble ; 

Considérant que les crédits nécessaires à l’opération sont inscrits à l’article 124/711-60/-20230034 du 
budget extraordinaire de l’exercice 2023 ; 

Considérant que les frais sont à charge de la Commune ; 

Considérant que l'acquisition a lieu pour cause d'utilité publique et qu'il convient par conséquent de 
solliciter la gratuité de l'enregistrement prévue par l'article 161, 2° du Code des droits d'enregistrement, 
d'hypothèque et de greffe ainsi que l'exemption du droit d'écriture en vertu de l'article 21, 1° du Code des 
droits et taxes divers ;  

Vu le projet d'acte figurant en annexe qu'il convient d'approuver ; 

Vu la note de synthèse explicative établie conformément à l’article L1122-13, § 1, al. 2 du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que l'implication financière pour la Commune étant inférieure à 22.000,00 € HTVA, l'avis de 
la Directrice financière n'est pas requis ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 



DÉCIDE, à l'unanimité : 

Article 1 : 

D'approuver le projet d'acte de vente par Madame FIÉVET Ginette à la Ville de Dinant de la parcelle sise 
au lieu-dit « BOIS NOLET », actuellement cadastrée comme bois, section B numéro 106 P0000 pour une 
contenance de soixante-trois ares vingt centiares (63 a 20 ca), dressé par le SPW - Département des 
Comités d'acquisition de Namur. 

Article 2 : 

L'acquisition a lieu pour cause d'utilité publique et plus spécialement en vue de constituer un bloc 
forestier, sans enclave, et de faciliter par conséquent la gestion des parcelles communales à cet 
endroit. 

Article 3 : 

L'acquisition est consentie et acceptée moyennant le prix de : CINQ MILLE CINQ CENTS EUROS (5.500,00 
€). 

Article 4 : 

De solliciter la gratuité de l’enregistrement prévue par l’article 161, 2° du Code des droits 
d’enregistrement et l’exemption du droit d’écriture en vertu de l’article 21, 1° du Code des droits et taxes 
divers. 

Article 5 : 

Un Commissaire au Comité d’Acquisition de Namur est chargé de représenter la Ville lors de la 
signature de l’acte. 

Article 6 : 

De transmettre la présente délibération : 

• au Comité d'acquisition d'immeubles de Namur ; 

• à Madame la Directrice financière pour exécution, les crédits, voies et moyens sont tels que 
décrits ci-dessus. 

• à Monsieur Rémy HAAS, Ir – Chef de Cantonnement (Département de la Nature et des Forêts) 
et au Service Environnement pour information. 

 

20.  PATRIMOINE - Acquisition pour cause d'utilité publique d’une maison d’habitation sise rue 
Richier, 24 à Bouvignes dans le cadre du projet d’aménagement d’une placette – Décision 
définitive 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et ses modifications ultérieures, 
notamment l’article L1122-30 relatif aux attributions du Conseil communal ; 

Vu la Circulaire ministérielle du 23 février 2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs locaux ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 25 octobre 2021, n°SP37, décidant : 

Article 1er : 

De marquer son accord définitif sur l'acquisition de la maison incendiée sise rue Richier, 22 à 5500 
BOUVIGNES, paraissant cadastrée ou l’avoir été section A, numéro 314 A, d’une contenance d’un are 
septante centiares, appartenant à la SLSP « LA DINANTAISE » (Place Saint-Nicolas, 3 à 5500 DINANT) en 
vue d’y établir une placette équipée de bancs, de plantations et éventuellement de places de 
parking et ce, pour un montant de 12.500 euros outre les frais ; 



Article 2 : 

De marquer son accord sur le projet d'acte établi par l’étude des Notaires DOLPIRE et BRACK transmis 
en date du 1ier juin 2021 par courriel et de procéder à la passation de l’acte authentique d’achat par la 
Ville ; à condition que celui-ci intègre la dispense pour la Ville de Dinant du paiement du droit 
d’écriture conformément aux articles 21 et 22 du Code des droits et taxes divers ; 

Article 3 : 

D’approuver le paiement par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 124/712-
60/- 20210099 ; 

Article 4 : 

De transmettre la présente délibération à la Directrice financière et au Service Finances. 

Attendu que par acte du 08 février 2023 instrumenté par Maître Véronique DOLPIRE, Notaire à Dinant, la 
Ville de Dinant a acquis le bien prédécrit ; 

Considérant que la SLSP "La Dinantaise" est propriétaire de la maison d'habitation adjacente, sise à 
5500 BOUVIGNES, Rue Richier 24, cadastrée section A, n° 0315 A P0000 ; 

Vu le courriel adressé au Secrétariat communal par Monsieur Patrick De Cock (SLSP « La Dinantaise » - 
Responsable Administratif et Financier) en date du 31 octobre 2022 ; 

Considérant qu'il ressort dudit courriel que la maison d’habitation sise rue Richier, 24 à Bouvignes est 
actuellement proposée à la vente, par l’agence immobilière « Vos Agences – Condrogest Dinant », au 
prix de 104.500 € ; 

Considérant que l’acquisition/démolition de ce bien permettrait de disposer de plus d’espace pour la 
réalisation du projet d’aménagement (création d’une placette équipée de bancs, de plantations et 
éventuellement d’emplacements de parking) du quartier de la rue Richier  ; 

Vu le courriel du 02 novembre 2022 par lequel Monsieur le Bourgmestre signalait à Madame la 
Directrice générale que : 

« … l’immeuble actuellement en vente (propriété de « La Dinantaise »), s’il est maintenu, sera isolé, seul 
entre la rue et l’espace à aménager. Il est clair qu’il ne correspond plus aux standards de logements 
actuels. De plus, l’espace à créer serait beaucoup plus cohérent et agréable si ce bâtiment venait à 
disparaître. 

A ce stade, l’avis du Collège est requis pour aller plus loin » ; 

Considérant qu’il a été jugé opportun par le Collège communal de désigner un architecte pour : 

• rédiger la demande de permis d’urbanisme pour la démolition des immeubles sis rue Richier, 
22 et 24 à 5500 Bouvignes ; 

• établir un projet global d’aménagement du quartier ; 

Vu la délibération du Collège communal du 09 novembre 2022, point n°62, décidant : 

Article 1er : 

De prévoir, au budget 2023, un crédit pour la désignation d’un architecte pour l’aménagement du 
quartier de la rue Richier à Bouvignes (aménagement d’une placette équipée de bancs, de plantations 
et éventuellement de places de parking). 

Article 2 : 



De charger le Service Patrimoine de la préparation du dossier d’acquisition de la maison sise rue 
Richier, 24 à 5500 BOUVIGNES, cadastrée ou l’ayant été section A, numéro 315 A P0000, d’une 
contenance cadastrale de 36 ca, appartenant à la SLSP « LA DINANTAISE » (Place Saint-Nicolas, 3 à 
5500 DINANT). 

Article 3 : 

D’informer la SLSP « La Dinantaise » de la présente décision. 

Article 4 : 

De communiquer la présente décision pour information/suite utile au Service Patrimoine et au Service 
technique des Travaux. 

Vu le rapport d’estimation de Maîtres Véronique DOLPIRE et Mélanie BRACK, Notaires associés à Dinant, 
en date du 10 décembre 2021, estimant la valeur vénale de la maison d’habitation sise à Bouvignes, rue 
Richier, numéro 24, à 95.000,00 € ; 

Vu le courriel de Madame Mathilde PAQUET (Collaboratrice – Etude de Maîtres Véronique DOLPIRE et 
Mélanie BRACK), en date du 13 décembre 2022, confirmant la valeur d’estimation du bien susmentionné 
à 95.000,00€ ; 

Considérant que la Ville de Dinant est intéressée par l'acquisition de la maison d'habitation sise Rue 
Richier 24, cadastrée section A, n° 0315 A P0000, pour une contenance de 00a 36ca, dans le cadre du 
projet susmentionné d’aménagement du quartier de la rue Richier ; 

Considérant que ledit projet est manifestement d’utilité publique en ce qu’il vise l’intérêt général en 
s’adressant à tous les habitants de la commune ainsi qu’aux visiteurs occasionnels ; 

Considérant que l'utilité publique est établie ; 

Considérant la fiche descriptive dudit bien ; 

Attendu les extraits cadastraux ; 

Vu la demande d’avis de légalité faite à la Directrice financière le 13 décembre 2022 ; 

Vu l’avis de légalité réservé rendu par la Directrice financière le 19 décembre 2022, recommandant de 
ne pas dépasser l'estimation, reçue et confirmée, de 95.000,00€ et de faire offre à ce prix ; 

Vu la délibération du Collège communal du 21 décembre 2022, point n°45, décidant : 

Article 1 : 

De proposer, sous réserve du consentement à intervenir du Conseil communal (seul organe 
compétent en la matière), le montant de 95.000,00€ à la SLSP "La Dinantaise" pour l’acquisition de la 
maison d’habitation sise Rue Richier, 24 à BOUVIGNES, cadastrée 4ème Division, Bouvignes, Section A, n° 
0315 A P0000, dans le cadre du projet d’aménagement du quartier de la rue Richier (création d’une 
placette équipée de bancs, de plantations et éventuellement d’emplacements de parking) ; 

Article 2 : 

De communiquer la présente décision pour information/suite utile au Service Patrimoine, au Service 
Urbanisme et au Service technique des Travaux. 

Vu la décision unanime du Conseil d'Administration de la SLSP "La Dinantaise" en date du 19 janvier 2023, 
décidant de vendre le bien susmentionné à 95.000 euros ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 06 février 2023, n°21, décidant : 

Article 1 : 



De marquer son accord de principe sur l'acquisition, pour cause d'utilité publique, de la maison 
d’habitation sise à Bouvignes, Rue Richier, 24, actuellement cadastrée 4ème Division, Section A, n° 0315 
A P0000, appartenant à la SLSP "La Dinantaise", au prix principal de 95.000 EUR (hors frais) dans le 
cadre du projet d’aménagement (création d’une placette équipée de bancs, de plantations et 
éventuellement d’emplacements de parking) du quartier de la rue Richier. 

Article 2 : 

Un second dossier sera présenté ultérieurement à l'examen du Conseil communal concernant 
l'approbation des termes de l'acte authentique d'acquisition à intervenir. 

Article 3 : 

D’informer la SLSP « La Dinantaise » de la présente décision. 

Article 4 : 

De transmettre la présente délibération à Maîtres Véronique DOLPIRE et Mélanie BRACK, Notaires 
associés à Dinant, pour disposition. 

Article 5 : 

De communiquer la présente délibération pour information/suite utile à la Direction financière, au 
Service Patrimoine, au Service Urbanisme et au Service technique des Travaux. 

Considérant que la SRL "Véronique DOLPIRE & Mélanie BRACK, notaires associés" a été désignée pour la 
rédaction de l'acte d'acquisition ; 

Considérant qu'elle a adressé, par mail daté du 10 mai 2023, le projet d'acte d'acquisition d'immeuble ; 

Considérant que les crédits budgétaires requis pour l’acquisition sont inscrits au budget extraordinaire 
de l’exercice 2023 sur l’AB 124/712-60 20230035 ; 

Considérant que l'acquisition a lieu pour cause d'utilité publique et qu'il convient par conséquent de 
solliciter la gratuité de l'enregistrement prévue par l'article 161, 2° du Code des droits d'enregistrement, 
d'hypothèque et de greffe ainsi que l'exemption du droit d'écriture en vertu de l'article 21, 1° du Code des 
droits et taxes divers ;  

Vu le projet d'acte figurant en annexe qu'il convient d'approuver ; 

Vu la note de synthèse explicative établie conformément à l’article L1122-13, § 1, al. 2 du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la demande d’avis adressée à la Directrice financière en date du 11 mai 2023 ; 

Vu l’avis de légalité positif 2023-63 sur le dossier dont objet, rendu le 19 mai 2023 par la Directrice 
financière en application de l’article L1124-40 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 

Sur proposition du Collège communal ;  

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE, à l'unanimité : 

Article 1 : 

D'approuver le projet d'acte de vente par la SLSP "LA DINANTAISE"  à la Ville de Dinant de la maison 
d'habitation, sise Rue Richier 24, cadastrée selon extrait cadastral récent section A numéro 0315AP0000, 
pour une contenance de trente-six centiares (00 a 36 ca), dressé par Maître Véronique DOLPIRE, Notaire 
à Dinant. 



Article 2 : 

L'acquisition est faite par la Ville de Dinant pour cause d'utilité publique et plus spécialement dans le 
cadre du projet d’aménagement du quartier de la Rue Richier (création d’une placette équipée de 
bancs, de plantations et éventuellement d’emplacements de parking). 

Article 3 : 

L'acquisition est consentie et acceptée pour et moyennant le prix de nonante-cinq mille euros 
(95.000,00 EUR). 

Article 4 : 

La dépense à résulter de cette acquisition est prévue au budget extraordinaire de l'exercice 2023 à l'AB 
124/712-60 20230035. 

Article 5 : 

De solliciter la gratuité de l’enregistrement prévue par l’article 161, 2° du Code des droits 
d’enregistrement et l’exemption du droit d’écriture en vertu de l’article 21, 1° du Code des droits et taxes 
divers. 

Article 6 : 

D’informer la SLSP « La Dinantaise » de la présente décision. 

Article 7 : 

De transmettre la présente délibération : 

• à Maître Véronique DOLPIRE, Notaire à Dinant, pour disposition. 

• à la Direction financière pour exécution. 

• au Service Patrimoine, au Service Urbanisme et au Service technique des Travaux pour 
information/suite utile. 

 

21.  MOBILITE - Plan d'Investissement Wallonie Cyclable - Fourniture et pose d'abris à vélos munis 
d'arceaux de stationnement – Approbation des conditions et du mode de passation 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et 
suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 
ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 
et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 mai 2021 octroyant une subvention aux communes pilotes sélectionnées 
dans le cadre de l’appel à projets relatif au plan d’investissement Wallonie cyclable ; 

Vu la circulaire "Plan d'investissement Wallonie cyclable 2020-2021 (PIWACY)"; 



Vu la décision du Conseil communal du 13 décembre 2022 relative à l'approbation des conditions et du 
mode de passation du marché "Fourniture et pose d'abris à vélos munis d'arceaux de stationnement", 
dont le montant estimé s'élève à 72.000€, 21% de TVAC; 

Vu le courrier non daté d'Etienne WILLAME, Directeur général du SPW Mobilité et Infrastructures 
annonçant le refus de notre projet : "le stationnement vélo fait partie de l'infrastructure pour autant qu'il 
ne s'agisse pas d'un marché de fourniture. Toutefois, un marché de fourniture et pose sera considéré 
comme un marché de travaux" 

Considérant qu'il revient de revoir le cahier des charges précité afin de se conformer aux exigences 
relatives à l'octroi du subside PIWACY; 

Considérant que le "nouveau" marché devra être attribué pour le 31 octobre 2023 au plus tard; que le 
cahier spécial des charges doit être approuvé par le SPW préalablement au lancement de la procédure 
de marché; 

Considérant le cahier des charges N° tvx2022011 relatif au marché de travaux “Fourniture et pose d'abris 
à vélos munis d'arceaux de stationnement” établi par le Service Travaux et le Service Mobilité ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 58.894 € HTVA soit 71.261,74 € TVAC, et sera 
en tout cas moins cher que le montant initalement prévu afin de respecter les crédits budgétaires 
prévus ; 

Considérant que la subvention effective est égale à 80% de la part subsidiable ; 

Considérant que l’aménagement de stationnement vélo est éligible à 100% ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant qu'un crédit de 72.000 € TVAC permettant de couvrir cette dépense est prévu au budget 
extraordinaire de l’exercice 2023, article 420/731-60 (20210057) ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 9 juin 2023 à 
Mme la Directrice financière ; 

Sur proposition du Collège communal du 7 juin 2023 ; 

Vu la demande d'avis de légalité formulée le 9 juin 2023; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : 

D'adapter le cahier des charges N° tvx2022011 et le montant estimé du marché “Fourniture et pose 
d'abris à vélos munis d'arceaux de stationnement”, établis par le Service Travaux selon la nouvelle 
version jointe. 

Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution 
des marchés public. Ce marché ne sera attribué que sous réserve de l'obtention des permis 
d'urbanismes nécessaires. 

Le montant estimé s'élève à  58.894 € HTVA soit 71.261,74 €, 21% TVAC 

Article 2 : 

De passer le marché par procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3 : 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2023, à 
l'article 420/731-60 (20210057)  



Article 4 : 

De transmettre la présente délibération 

• Pour information : à la Directrice financière, au service finances et au Directeur des travaux 

• Pour suivi : au Conseiller en mobilité et au Service Urbanisme pour réaliser les démarches 
nécessaires à l'obtention des permis d'urbanisme nécessaires 

 

22.  MARCHE PUBLIC - SPORT - Mission d'auteur de projet pour l'aménagement d'un complexe 
footballistique et de ses abords à Loyers - Approbation des conditions et du mode de passation 
du marché 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et 
suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 
modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 et l'article 57 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 
ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 
et ses modifications ultérieures ; 

Considérant le cahier des charges N° tvx2023001 relatif au marché “Mission d'auteur de projet pour 
l'aménagement d'un complexe footballistique et de ses abords à Loyers ” établi par le Service Travaux ; 

Considérant que ce marché est divisé en tranches : 

 * Tranche ferme : Dossiers d’avant-projet et de demande de permis d’urbanisme 

 * Tranche conditionnelle : Dossier d’exécution et mise en concurrence 

 * Tranche conditionnelle : Suivi de chantier et réceptions des travaux 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 330.578,51 € HTVA ou 400.000,00 € TVAC ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

Considérant que cette estimation dépasse les seuils d'application de la publicité européenne ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 
2023, article 764/723-60/-20230069 ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise à Madame la 
Directrice financière le 12 mai 2023 ; 

Considérant l’avis positif rendu par Madame la Directrice financière le 26 mai 2023 ; 

DECIDE,  par 13 voix pour, 4 abstentions (CLOSSET, TUMERELLE, PIGNEUR et BRION) et 1 voix contre (BESOHE) 

Article 1er : 

D'approuver le cahier des charges N° tvx2023001 et le montant estimé du marché “Mission d'auteur de 
projet pour l'aménagement d'un complexe footballistique et de ses abords à Loyers ”, établis par le 
Service Travaux. 



Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution 
des marchés publics. 

Le montant estimé s'élève à 330.578,51 € HTVA ou 400.000,00 € TVAC. 

Article 2 : 

De passer le marché par la procédure ouverte. 

Article 3 : 

De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national et européen. 

Article 4 : 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 
764/723-60/-20230069. 

Article 5 : 

De transmettre la présente délibération à Madame la Directrice financière ainsi qu’au Service Finances. 
 

23.  SECRETARIAT - Procès-verbaux - Approbation 

DÉCIDE, A L'UNANIMITE : 

Article unique :  

D'approuver le procès-verbal des séances du Conseil communal :  

• du 11 avril 2023 

• du 15 mai 2023 
 

24.  SECRETARIAT - Demandes de conseillers 

Vu le Règlement d'ordre intérieur (ROI) du Conseil communal, tel que modifié le 25 juillet 2022, et 
notamment le Chapitre 3 - Section 1 (articles 75 à 77); 

Considérant que, conformément à l'article 77 précité, lors de chaque réunion du conseil communal, 
une fois terminé l'examen des points inscrits à l'ordre du jour de la séance publique, le président 
accorde la parole aux membres du conseil qui la demandent afin de poser des questions orales 
d'actualité au collège communal, étant entendu qu'il l'accorde selon l'ordre des demandes (...); 

Considérant qu'il est répondu aux questions orales: 

• séance tenante, si l'objet de la question a été transmis au collège au moins vingt-quatre 
heures avant la réunion du conseil communal, 

• soit lors de la prochaine réunion du conseil communal, avant que le président accorde la 
parole afin que, le cas échéant, de nouvelles questions orales d'actualité soient posées. 

Considérant les questions posées par le groupe LDB parvenues par courriel le 16 juin 2023 à 00h28', soit 
plus de 24h avant la réunion du conseil communal; 

Considérant les questions posées par M. Laurent BRION parvenues par courriel le 16 juin 2023 à 16H00', 
soit plus de 24h avant la réunion du conseil communal ;  

Considérant les questions posées par M. Joseph JOUAN parvenues par courriel le 16 juin 2023 à 17h59, 
soit plus de 24h avant la réunion du conseil communal ; 



PREND ACTE des questions posées par les conseillers et des réponses formulées, reprises ci-dessous. 

  

1)Questions de Monsieur le Conseiller communal Joseph JOUAN 

L’entretien des cimetières : depuis qu’il n’est plus autorisé d’utiliser d’herbicide, la végétation se 
développe dans les différents cimetières de l’entité. Cet état de fait nécessite la mise en place d’un 
entretien régulier afin d’éviter une sensation d’envahissement et donner aux personnes qui fréquentent 
les lieux une impression que l’on abandonne les lieux. Les multiples tâches du service des travaux ne lui 
permettent peut-être pas de mettre en place un entretien récurrent, il pourrait être intéressant alors 
d’envisager le recours à des tiers pour assurer ce travail : des ASBL de réinsertion professionnelle 
comme le Tremplin ou la Régie des Quartiers pourraient devenir des partenaires intéressants et se voir 
confier la tâche d’entretenir les cimetières. Cela permettrait de maintenir ces lieux dans un état propre 
et accueillant sans surcharger les service travaux, de satisfaire la population qui voit souvent dans le 
manque d’entretien un manque de respect pour les défunts et de participer à un projet de réinsertion 
socio-professionnelle. 

Monsieur l'Echevin Robert CLOSSET répond qu'un auteur de projet a été désigné pour la végétalisation 
de 4 cimetières, et qu'il y a aussi des enjeux relatifs à la biodiversité dont il faut tenir compte. 

Madame l'Echevine Chantal CLARENNE ajoute qu'une convention avec le Tremplin est en cours de 
préparation. 

  

L’abribus qui se trouvait près de l’église de Thynes a été retiré. Est-ce définitif ou en attente du 
replacement d’un nouvel abri ? 

Monsieur le Bourgmestre Thierry BODLET répond que l'abribus va être remplacé. 

  

2)Question de Monsieur le Conseiller communal René LADOUCE posée par M. BESOHE : 

Les premiers accotements ont étés fauchés il y a pratiquement 2 mois, tout est repoussé et à certains 
endroits comme par exemple au carrefour de Chavia , mais bien d’autres endroits, il devient 
compliqué de s’engager sans risques flagrants. 

Monsieur l'Echevin Robert CLOSSET répond que la Ville ne possède qu'un seul tracteur, qu'il y a déjà eu 
un fauchage et que le 2e fauchage sera fait prochainement. 

Monsieur le Bourgmestre ajoute que si les haies sont privées, il convient d'interpeller la police de 
quartier. 

  

3)Questions de Monsieur le Conseiller communal Alain BESOHE :  

Pour le SCE (PROJET DE SCHÉMA DE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE), nous devons nous prononcer avant 
le 31/07/2023 

Est-ce qu’il y a un point de prévu au conseil du 24 juillet à ce sujet ? 

Comptez-vous faire une commission à ce sujet avant ce conseil du 24 juillet ? 

C’est un sujet important qui va impacter l’urbanisme de notre commune et de la Wallonie pour les 
prochaines années et aussi notre commune. Que comptez-vous faire à ce sujet ? 



Monsieur le Bourgmestre répond qu'une présentation publique est prévue à l'Hôtel de Ville le 28 juin 
prochain à 18h00, présentation à laquelle les Bourgmestres de l'arrondissement ont déjà assisté il y a 
quelques jours. 

L'axe "Mons-Charleroi-Liège" est favorisé, les autres doivent se fédérer pour ne pas "mourir". Le 
Bourgmestre cite l'exemple de MEDISOFT, installé à Dinant car son propriétaire est dinantais: l'entreprise 
ne sera plus aidée si elle n'est pas installée dans une zone "prévue pour elle"... et peu de choses sont 
prévues pour Dinant... 

Les zones à bâtir/extensions d'habitat, seraient condamnées... C'est concentrer l'habitat dans les 
centres et permettre 25% habitat hors centre si 75% d'habitants dans le centre. Mais comment contrôler 
et comment empêcher de construire des personnes qui ont payé un terrain à bâtir, des taxes, etc...? 

La CCAT se prononcera à ce sujet le 29 juin et le Conseil communal du 24 juillet est maintenu. 

Monsieur le Conseiller communal Alain BESOHE sollicite une commission "hors public" pour en parler. 

Monsieur le Conseiller communal Christophe TUMERELLE regrette l'idéologie actuelle du Gouvernement 
wallon de ramener l'habitat vers le centre-ville. 

Monsieur le Conseiller communal Omer LALOUX indique qu'il a toujours entendu que l'axe Bruxelles-
Namur-Luxembourg était un axe intéressant. Il attire l'attention sur le fait que le projet de schéma de 
développement du territoire peut contrevenir à des projets importants sur nos communes et qu'il serait 
intéressant d'avoir l'avis du Conseil communal 

Monsieur le Bourgmestre cite l'exemple de l'AVIQ avec laquelle une convention a été conclue pour 
l'occupation des locaux du bâtiment "PATRIA", AVIQ qui ne souhaite désormais plus s'installer à cet 
endroit (malgré les travaux spécifiques demandés et réalisés), mais être centralisée à Charleroi. Il 
ajoute que le Parquet est aussi parti à Namur... Si cela continue, les investissements privés seront 
empêchés et si les investissements publics ne sont pas maintenus dans nos communes, ça serait 
catastrophique. 

Monsieur LALOUX invite à la prudence et à garder une proximité par rapport à la population. 

  

Dans le futur , de nombreuses demandes d’installation de panneaux photovoltaïques vont être faites 
dans notre commune, est ce que le réseau électrique communal sera suffisamment robuste pour 
supporter ces installations et leurs productions ? 

Monsieur le Bourgmestre répond que s'il y a trop de production d'électricité à certains moments, il 
pourra arriver que le système disjoncte et que les gens qui produisent de l'électricité ne sachent plus la 
vendre. Les conduits électriques devraient être remplacés pour conduire l'électricité à plusieurs 
centaines de kilomètres mais rien n'est prévu. 

  

Concernant le parking, il y a 2 offres, pouvons nous espérer une commission à ce sujet prochainement 
afin de poser les questions utiles à ce sujet ? 

Monsieur le Bourgmestre répond que les soumissionnaires qui ont remis offre sont interrogés pour 
affiner certains détails, en collaboration avec les avocats. Qu'une Commission sera organisée début 
juillet mais qu'actuellement, on ne sait pas qui va "remporter" la Concession. 

  

4)Questions de Monsieur le Conseiller communal Victor FLOYMONT :  

Poubelles jaunes : où en est le collège ? 



Monsieur l'Echevin CLOSSET répond que le Collège a décidé que la Ville ne vendrait pas elle-même les 
poubelles mais d'inviter les citoyens à contacter directement le BEP. 

  

Chauffage salle de Lisogne : quelle Dead line ? 

Monsieur l'Echevin CLOSSET répond que ça devrait être possible pour l'hiver mais rappelle que le dossier 
devait être traité par un agent D9 à recruter... recrutement qui n'a pas abouti et doit être relancé. 

  

MPMM : pourquoi le collège se tire-t-il dessus via la presse ? 

Monsieur le Bourgmestre répond qu'il est essentiel pour Bouvignes de poursuivre le projet et pour 
l'image de marque de Dinant. Il ajoute que la Ville est "en retard pour les investissements à faire à 
Bouvignes".  

L'Echevin CLOSSET indique quant à lui que le budget "explose" pour une maison unifamiliale et que c'est 
le citoyen qui paye... 2.000.000€ avec une part communale importante, auxquels s'ajouteront 
probablement 10 à 15% de suppléments. 

  

Il y a 2 mois le collège m’avait promis de m’envoyer les PV dans lequel apparaissait le commerçant 
horticole dinantais ? A ce jour rien reçu. Je demande d’avoir tous les PV depuis le 1 janvier 2019 où 
apparait le nom de ce commerçant ainsi que les balances des factures des fournisseurs de matériel 
horticole. 

Le Bourgmestre répond que ça sera fait. 

  

5)Questions de Monsieur le Conseiller communal Laurent BRION : 

Après plusieurs demandes, pourrait-on avoir une balançoire pour la plaine de jeux à Leffe ? 

Madame l'Echevine Camille CASTAIGNE répond que des jeux ont dû être retirés suite à un contrôle du 
SPF. Que les endroits privilégiés pour placer les jeux sont ceux où il n'y en a pas/plus mais qu'un budget 
complémentaire pourrait être prévu en MB2 (pour Leffe notamment). 

  

Quand est prévue la réfection de la rue Himmer à Leffe ? 

Monsieur l'Echevin CLOSSET répond qu'il s'agit du dossier "PIWACY" avec une réfection de la route et des 
trottoirs. Une réunion plénière avec les impétrants a eu lieu en février 2023 et le cahier des charges 
pourrait être lancé début juillet. 

  

Vous aviez lancé un marché pour des toilettes publiques où en est-on ? 

Monsieur le Bourgmestre répond qu'il a reçu des commerçants à ce sujet-là, et notamment pour la 
problématique des passagers d'autocars qui descendent tous en même temps. A l'époque, l'HORECA 
n'était pas favorable aux toilettes publiques car cela permettait d'avoir des clients qui consommaient 
dans les établissements pour pouvoir utiliser leurs toilettes. Aujourd'hui, les gens vont aux toilettes sans 
consommer.  

Il ajoute que les toilettes en bas de l'Hôtel de Ville viennent d'être réparées. 



Monsieur l'Echevin CLOSSET indique que l'agent du STC chargé du dossier relatif à l'installation de 
toilettes autonettoyantes au bout de la Croisette a démissionné. 

Monsieur le Conseiller communal Christophe TUMERELLE demande s'il n'est pas possible de prévoir des 
toilettes Place Balbour. Le Bourgmestre lui répond qu'il faut l'eau, l'électricité, l'égouttage... et que 
l'aménagement en zone classée doit être esthétique.  

  

Piratage du site de la ville, le problème est-il résolu ? Et quand aurons-nous un nouveau site? Date, 
mois, année ? 

Madame l'Echevine Chantal CLARENNE répond qu'elle a appris par un Conseiller communal qu'un petit 
malin s'est amusé à pirater le site mais qu'il n'a pas eu accès à des informations très confidentielles car 
il s'agit de coordonnées d'un commerçant par ailleurs visibles sur le site de la Ville. Le problème a été 
résolu mais a fait perdre 2 jours à un informaticien. Une plainte a été déposée à la police car le hacking 
est une infraction. 

L'Echevine ajoute qu'elle a assisté à une matinée "cybersécurité" organisée par le BEP et félicite l'équipe 
informatique car Dinant est la meilleure commune. 

Quant à l'agenda du nouveau site, elle ajoute qu'une planification en interne a été faite mais qu'elle ne 
souhaite pas la dévoiler pour éviter les problèmes si la date n'est pas tenue, et ne plus répondre aux 
questions au sujet du nouveau site 

Le Conseiller communal Alain BESOHE remercie l'équipe des informaticiens et la Directrice générale 
pour la formation "iMio-iA.délib" organisée. 

Monsieur le Conseiller communal Laurent BRION reproche au Collège de ne pas avoir pris ses 
responsabilités en désignant un opérateur externe pour la réalisation du site web, l'employé en charge 
du site étant déjà surchargé. Il est rejoint par le Conseiller JOUAN 

  

6) Questions posées séance-tenante 

Monsieur le Conseiller communal Alain BESOHE demande des explications au Collège quant à la 
présence d'une personne au sein des locaux communaux, en l'absence de tout contrat de travail.  

Le Président Lionel NAOME répond que le point sera discuté à huis clos. 

  

Monsieur le Conseiller communal Omer LALOUX demande pourquoi les questions qu'il souhaite poser 
n'ont pas été inscrites à l'ordre du jour. 

La Directrice générale lui répond qu'elle n'a pas vu son mail et l'invite à envoyer ses demandes à 
secretariat.communal@dinant.be. 

  

La question suivante est néanmoins posée par le Conseiller LALOUX: Distributeurs de billets (banque) : 
les principales banques sont progressivement en train de supprimer les distributeurs dans leurs 
agences. Des communes proches de Dinant ont déjà installé leur distributeur via Batopin (Yvoir, Anhée, 
Ciney). Le Collège a-t-il déjà réfléchi à la question et envisager une solution ?  

Le Bourgmestre répond qu'il n'est pas nécessaire à ce jour d'envisager une solution car Dinant n'est pas 
dans la même situation que certaines communes en zone rurale. 

  



Les autres questions de M. LALOUX seront reportées à une prochaine séance du Conseil. 

  

 Monsieur le Président prononce le huis clos, le public évacue la salle. 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève la séance. 
 

PAR LE CONSEIL: 
 

La Directrice Générale, 
 
Valentine ROSIER. 

Le Conseiller - Président, 
 
Lionel NAOME. 

 


